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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA DÉFENSE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS  

Le Gouvernement d’Australie, représenté par le Département de la défense, et le 
Gouvernement des Émirats arabes unis, représenté par le Quartier général des forces ar-
mées, ci-après dénommés les « Parties », 

Vu les liens d’amitié et les relations fondées sur la coopération existant entre les deux 
pays, 

Désireux d’améliorer et de renforcer les relations bilatérales existantes par le biais de 
la coopération en matière de défense et de promouvoir les activités coopératives dans le 
domaine de la défense entre les deux pays fondées sur les principes de l’indépendance, de 
la souveraineté, des avantages mutuels et de la non-ingérence dans les affaires intérieures 
de chaque pays, 

Confirmant les obligations qu’ils ont contractées dans le cadre de la Charte des Na-
tions Unies, 

Adhérant aux principes prônant le respect sans réserve de leur souveraineté, de leur 
indépendance et de l’intégrité de leurs territoires, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties œuvreront dans le respect des lois nationales et des obligations interna-
tionales de chaque Partie aux fins d’encourager, faciliter et développer la coopération 
dans le domaine de la défense d’une façon qui leur soit mutuellement avantageuse. 

Article 2  

1. Les Parties créent un comité mixte chargé de la coopération en matière de défen-
se composé de représentants de chaque Partie, lequel mettra en place les mécanismes ad 
hoc pour la mise en application pratique du présent Accord, superviser l’exécution des 
mémorandums d’accord ou protocoles ou arrangements mis en œuvre dans le cadre du 
présent Accord et désigner des points de contact pour organiser, si besoin en était, des ac-
tivités spécifiques entre les Parties. Le Comité mixte chargé de la coopération en matière 
de défense se réunit à intervalles réguliers alternativement dans chaque pays ou selon les 
modalités que les Parties auront déterminées. 

2. Chaque Partie désigne une personne à la tête des représentants qu’elle envoie au 
Comité mixte chargé de la coopération en matière de défense. Les décisions du Comité 
mixte chargé de la coopération en matière de défense sont prises par consensus. Les chefs 
des représentants de chaque Partie président conjointement les réunions du Comité mixte 
chargé de la coopération en matière de défense. Les comptes rendus de chaque réunion 
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sont établis par la Partie hôte et signés par les chefs des représentants de chaque Partie. Il 
incombe à la Partie hôte de fournir les locaux où se tiendront les réunions ainsi que les 
installations nécessaires et d’assurer le secrétariat. 

3. Les Parties se communiquent mutuellement par écrit les noms et coordonnées de 
contact de leurs représentants au Comité mixte chargé de la coopération en matière de dé-
fense dans les trois mois à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord. Par la suite, 
chaque Partie avise l’autre par écrit de tout changement qui concerne ses représentants. 

4. Les points de contact désignés organisant des activités spécifiques entrant dans 
le cadre du présent Accord se consultent et se réunissent selon les nécessités pour mener à 
bien l’activité spécifique. Les points de contact désignés pour chaque activité font rapport 
à chaque réunion du Comité mixte chargé de la coopération en matière de défense de 
l’état d’avancement de l’activité en question. 

Article 3  

1. La coopération entre les Parties aura notamment pour champ d’activité les do-
maines suivants :  

 a. Politique en matière de sécurité et de défense; 
 b. Industrie de la défense; 
 c. Coopération relative au matériel; 
 d. Formation technique et militaire; 
 e. Enseignement de type classique; 
 f. Études et recherche scientifique menées en commun dans l’industrie militai-

re et les domaines techniques et échange des résultats obtenus de ces tra-
vaux; 

 g. Contribution au transfert de technologie et à la connaissance dans les do-
maines de la fabrication militaire et technique; 

 h. Appui logistique et services médicaux dans le domaine militaire; 
 i. Activités culturelles et sportives dans le domaine militaire; 
 j. Histoire militaire, archives et publications militaires; 
 k. Formation en secours aux sinistrés et gestion des effets potentiels des catas-

trophes; 
 l. Opérations humanitaires et de maintien de la paix; 
 m. Problèmes environnementaux et pollution causée par des installations mili-

taires; 
 n. Coopération dans le domaine de la protection contre les armes de destruc-

tion massive (ADM); 
 o. Manœuvres militaires communes; et  
 p. Tout autre domaine convenu par les Parties.  
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2. Pour mettre en œuvre les activités coopératives dans n’importe quel domaine de 
coopération tels que ceux stipulés dans le présent Accord, des protocoles ou mémoran-
dums d’accord ou autres arrangements peuvent être établis et appliqués entre les Parties.  

3. Les Parties prennent acte du fait que la mise en œuvre des activités coopératives 
peut exiger de leur part la prise en considération et la mise en application de : 

 a. Mesures concernant le statut de leurs forces respectives lorsque celles-ci sé-
journent dans le pays hôte; et de 

 b. Mesures visant à faciliter l’importation et l’exportation de l’équipement et 
du matériel touchant à la défense.  

Article 4  

La coopération entre les Parties inclut également les éléments suivants :  
a. Visites officielles et réunions bilatérales; 
b. Visites officielles du personnel militaire et civil, de navires de guerre et d’avions 

de combat; 
c. Échange de l’expérience acquise dans le domaine militaire et en matière de dé-

fense civile par voie d’échange ou de prêt de personnel militaire et civil; 
d. Présence à des cours d’instruction, à des stages de formation et à des exercices 

militaires ou civils; et  
e. Participation à d’autres activités officielles organisées par les Parties. 

Article 5  

1. Le présent Accord se limite à l’échange d’informations ou de matériel non clas-
sifiés pendant le temps qui sera nécessaire aux Parties pour conclure un accord ou un ar-
rangement général régissant la sécurité de l’information. S’il y a lieu d’échanger des in-
formations classifiées ou du matériel classifié ayant trait à la sécurité nationale qu’il serait 
nécessaire d’obtenir dans des délais plus rapides, des assurances sécuritaires spécifiques 
peuvent être données d’un commun accord entre les Parties chaque fois que la nécessité 
s’en fait sentir. 

2. Les deux Parties protègent les informations non classifiées ou le matériel non 
classifié portant une mention relative à la protection de la vie privée ou autre éventuelle-
ment apposée sur celles-ci ou celui-ci, et protège les informations classifiées ou le maté-
riel classifié conformément à leurs mentions de sécurité lorsque ces informations ou ce 
matériel font l’objet d’échanges pendant la mise en œuvre du présent Accord et elles 
continuent à protéger ces informations ou ce matériel au-delà de la date d’expiration du 
présent Accord. 

3. Aux fins du présent Accord : 
L’expression « information non classifiée » s’entend de toute information ou de tout 

matériel qui ne porte pas de classification de sécurité nationale ou n’ayant pas été déclaré 
comme portant une classification de sécurité nationale, mais elle peut inclure les informa-
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tions portant une mention ayant trait à la protection de la vie privée ou un avertissement 
restreignant l’accès; et  

L’expression « information classifiée » s’entend de toute information ou de tout ma-
tériel qui porte une classification de sécurité nationale ou qui est déclaré comme ayant 
une classification de sécurité nationale. Les correspondances entre classifications de sécu-
rité nationales utilisées par les deux Parties sont :  

Australie EAU 

Très secret 

Secret 

Confidentiel 

Diffusion restreinte 

 ةياغلل يرس

 يرس

 موتكم

 روظحم

Article 6 

Concernant l’application du présent Accord ou toute autre activité qui en résulte et à 
moins qu’il n’en soit mutuellement décidé autrement dans le mémorandum d’accord ou le 
protocole concerné, chaque Partie supporte ses propres frais. Lorsqu’un mémorandum 
d’accord ou un protocole séparé doit être appliqué par les Parties, ce mémorandum 
d’accord ou protocole comportera des clauses compatibles avec les politiques, règles et 
règlements nationaux des Parties.  

Article 7  

1. Durant son séjour dans le pays hôte, le personnel de la Partie d’envoi observe les 
lois, règles et règlements du pays hôte. Les membres du personnel s’abstiennent de tout 
acte ou de toute action qui irait à l’encontre de la sécurité du pays hôte ou qui porterait at-
teinte à l’intégrité territoriale de ce dernier. 

2. Les membres du personnel du pays d’envoi doivent obéir aux lois et règlements 
du pays d’accueil pendant la durée de leur séjour sur le territoire de ce dernier.  

3. Si les membres du personnel de la Partie d’envoi violent les lois et règlements 
militaires durant la durée de leur séjour dans le pays d’accueil, les autorités de la Partie 
d’envoi prendront les mesures ad hoc qui s’imposent en fonction des lois et règlements 
qui leur sont propres.  

Article 8  

Les différends découlant du présent Accord quant à son interprétation, application ou 
exécution seront réglés à l’amiable dans le cadre de consultations réciproques et de négo-
ciations directes entre les représentants des Parties au Comité mixte chargé de la coopéra-
tion en matière de défense et, si nécessaire, par la voie diplomatique, et aucun recours ne 
sera exercé devant une tierce partie ni devant des tribunaux nationaux ou internationaux. 
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Article 9  

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle seront échangées par la 
voie diplomatique les notes des deux Parties s’informant mutuellement de ce que les for-
malités requises par leur constitution et leur droit interne pour son entrée en vigueur ont 
été accomplies.  

2. Le présent Accord restera d’application pendant une période de cinq (5) ans à 
compter de la date de son entrée en vigueur et, moyennant accord écrit des Parties, pourra 
être reconduit à raison de périodes d’une durée équivalente.  

3. Chaque Partie a le droit de dénoncer à tout moment l’Accord en informant 
l’autre Partie de sa décision au moyen d’un avis de dénonciation écrit. La résiliation du 
présent Accord prendra effet six (6) mois après la date de notification. Si elles en dispo-
sent ainsi, les Parties peuvent décider à tout moment de mettre définitivement fin au pré-
sent Accord. 

4. Dans l’éventualité où le présent Accord serait dénoncé ou ne serait pas re-
conduit, chaque Partie serait tenue de continuer à remplir toutes les obligations qui résul-
teraient de cette dénonciation ou de cette non-reconduction. 

Article 10  

Toute Partie quelle qu’elle soit peut proposer d’apporter des amendements au présent 
Accord. Si l’autre Partie les approuve, ces amendements seront validesune fois que les 
formalités prévues au paragraphe (1) de l’article 9 auront été accomplies. 

Article 11  

Le présent Accord a été rédigé en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
arabe et anglaise, chaque version linguistique faisant également foi. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouver-
nements respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Abou Dhabi le 23 avril 2007.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
BRENDAN NELSON 

Ministre de la défense 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
HAMAD MOHAMED THANI AL RUMAITHI 

Lieutenant général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT CONCERNING THE EUROPEAN SCHOOLS IN 
KARLSRUHE AND MUNICH 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Executive Board of the 
European Schools, 

Desiring to ensure that the European School in Karlsruhe and the European School in 
Munich (hereinafter referred to as “the Schools”) are able to fulfil their tasks in the best 
possible intellectual and material conditions, in accordance with the Article 28 of the 
Statutes of the European School signed in Luxembourg on 12 April 1957, referred to in 
Article 1 of the Protocol concerning the establishment of European Schools of 
13 April 1962,  

Have agreed as follows: 

CHAPTER 1. SCHOOL BUILDINGS AND EQUIPMENT 

Article 1 

(1) The Government of the Federal Republic of Germany undertakes to make avail-
able, free of charge, the requisite buildings and initial fixtures, such as furnishings and 
teaching materials, to the Executive Board of the European Schools for use by the 
Schools for the duration of their operation. 

(2) The Federal Republic of Germany and the city of Karlsruhe shall remain the 
owners of the school land in Munich and in Karlsruhe, respectively, together with the 
buildings erected thereon and initial fixtures. They shall take on buildings maintenance 
and risk liability, which are usually borne by the owner. The Schools shall take on run-
ning costs and maintenance costs, as well as liability for damage caused by wear, espe-
cially users’ liability for damage. Fixtures and teaching materials procured by the Schools 
shall remain their property. 

(3) The Federal Republic of Germany and the city of Karlsruhe shall insure the 
school buildings in accordance with locally applicable requirements. 

CHAPTER 2. PRIVILEGES AND IMMUNITIES 

Article 2 

(1) The Schools’ premises shall be under the special protection of the German au-
thorities. 

(2) The Schools’ records shall be confidential. However, files can be viewed in the 
framework of prosecution of criminal offences by the relevant prosecuting authorities. 
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Without exception, the personal files of teachers who do not possess German national-
ity may be viewed only with the prior agreement of the representative of the Executive 
Board. 

Article 3 

(1) If the Schools purchase articles or receive other services exclusively for their 
statutory requirements, the Ministry for Finance shall, upon request, refund the sales tax 
on those articles included in the supplier’s invoice and paid by the Schools, when the tax 
exceeds DM 50.00. Sentence 1 shall not apply to purchases of food and tobacco products. 

(2) The refund referred to in paragraph 1 shall only be granted if the other Members 
of the Statute grant corresponding tax relief to the European Schools established on their 
sovereign territories. 

(3) Refund applications shall be made by each School individually to the Ministry 
for Finance, enclosing the invoices to be considered. An application shall be submitted 
before the end of the calendar year following the year in which the sales tax was levied. It 
should include all refund applications for an accounting period, which shall cover at least 
one quarter. The Schools shall be notified in writing if applications are not granted. 

(4) If the tax amount decreases, the School concerned shall notify the Ministry for 
Finance at once, and the excessive refund shall be repaid within one month of notifica-
tion. It can be settled in the framework of the refund application submitted in this period. 

Article 4 

The import of goods which the Schools require exclusively for their official use shall 
be exempt from import tax. This shall not apply to the import of food and tobacco prod-
ucts. Article 3, paragraph 2, shall apply accordingly. 

Article 5 

If the Schools dispose of an article acquired or imported for their official use, and on 
whose purchase or import relief has been granted from sales tax or import tax in accor-
dance with Article 3, paragraph 1, or Article 4, the part of sales tax or import tax corre-
sponding to the disposal price shall be paid to the Ministry for Finance. For the sake of 
simplicity, the tax amount to be paid can be determined by applying the relevant taxation 
rate on supply of the article at the time of its disposal. Article 3, paragraph 4, shall apply. 

Article 6 

(1) Both allowances paid by the Executive Board of the European Schools to Direc-
tors and teaching staff of the Schools, based on the applicable provisions governing the 
status of staff seconded to the European Schools, shall be exempt from the portion of in-
come tax attributed to them. 
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(2) The salaries and similar emoluments which another Statute Member represented 
on the Executive Board pays to staff seconded to the Schools for work in these Schools, 
including the Director, which are subjected to income tax by the seconding Member, 
shall, on the assumption of reciprocity, be exempt from the income tax applicable thereto. 

Article 7 

The Members of the Executive Board and Boards of Inspection shall enjoy, during 
their terms of office and their travel to and from the meeting place: 

1. Safety from interference for all their official papers and documents; 
2. Exemption from all travel restrictions and foreigners’ compulsory registration; 
3. The same waivers in respect of currency and foreign exchange controls as repre-

sentatives of foreign governments on temporary official mission. 

Article 8 

Staff seconded to the Schools, members of their households and dependent family 
members shall not require a residence permit. The requirements in respect of compulsory 
registration according to registration laws of the States of the Federal Republic of Ger-
many shall not be affected. 

Article 9 

On the territory of the Federal Republic of Germany, staff seconded to the Schools 
shall be entitled to the same privileges with regard to foreign exchange controls which are 
generally granted to members of staff of international organizations. 

Article 10 

(1) German legal provisions concerning compulsory participation in statutory sick-
ness, accident and pension insurance, as well as child benefits, and compulsory contribu-
tion and assessment according to the Labour Promotion Law, shall not apply to staff sec-
onded to the Schools, subject to paragraphs 2 and 3, 

 1. in so far as these employees belong to the social security system of the 
European School, and 

 2. provided the Government of the Federal Republic of Germany, after con-
sulting the Executive Board on the matter, establishes that the social provi-
sions for the European School system are sufficient, and exemption from 
German regulations according to this clause is justified in terms of the inter-
ests of the European Schools and their staff. Exemption from German regu-
lations shall come into effect from the time the statement of the representa-
tive of the Federal Republic of Germany is published in the Federal Gazette. 
It shall also apply retroactively to the period preceding the statement as 
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specified in the statement, but at least for five years before the publication of 
said statement in the Federal Gazette. 

(2) An employee who is employed by a School at the time the statement according 
to paragraph 1, point 2, is submitted shall receive exemption from the regulations con-
cerning the obligation to insure in the statutory pension insurance scheme on the basis of 
paragraph 1 only in case of his consent. Consent shall be notified to the provider of the 
pension insurance scheme within one year after the Government of the Federal Republic 
of Germany has made the statement according to paragraph 1, point 2. The time limit 
shall also apply if the statement is made in respect of an incompetent pension insurance 
provider. The obligation to insure shall lapse upon receipt of the statement of consent. 
The employee can decide that the obligation to insure shall lapse at an earlier point in his 
employment at a School, but not earlier than the time specified in the statement by the 
Government of the Federal Republic of Germany in accordance with the last sentence of 
paragraph 1, point 2. 

(3) Freedom of affiliation and exemption from compulsory insurance according to 
the statutory pension insurance regulations shall take precedence over exemption accord-
ing to paragraphs 1 and 2. 

Article 11 

(1) If compulsory contributions to the statutory pension insurance scheme are paid 
for a period which is not subject to compulsory insurance based on Article 10, these con-
tributions shall be refunded according to German regulations on wrongly paid contribu-
tions. In so far as a refund has been validated, after the Executive Board has been con-
sulted in accordance with Article 10, paragraph 1, point 2, with priority given to establish-
ing or replenishing the expectancy rights of the employee in the welfare system of the or-
ganization, the contributions shall be paid out thereto. The refund demand shall lapse, 
notwithstanding Article 27, paragraph 2, of the Fourth Book of the Social Code, four 
years after the end of the calendar year in which the statement according to Article 10, 
paragraph 2, was made. Unrefunded contributions shall count as payment for voluntary 
insurance without any official action being required, if legislation to that effect existed at 
the time of payment. 

(2) Compulsory contributions to statutory sickness and accident insurance as well as 
contributions and assessments under the Labour Promotion Law paid for the period be-
fore 14 August 1985 shall not be refunded. 

Article 12 

The relief measures provided for in this Agreement shall be granted to the directors, 
teaching staff and administrative personnel of the Schools exclusively in the interests of 
the Schools. Measures to recall a member of staff seconded to the Schools on the grounds 
of public order or public safety shall be instituted by the Government of the Federal Re-
public of Germany only after the representative of the Executive Board has received a 
hearing. 
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CHAPTER 3. FINAL PROVISION 

Article 13 

This Agreement shall come into force on the day on which the Government of the 
Federal Republic of Germany notifies the Executive Board of the European School that 
the domestic requirements for entry into force have been fulfilled.  

DONE in Brussels on 16 December 1993 in duplicate in the German language. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
DIETRICH V. KYAW 

For the Executive Board of the European School: 
JORGEN OLSEN 

 



Volume 2650, I-47190 

 37 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONCERNANT LES ÉCOLES EUROPÉENNES À KARLSRUHE 
ET À MUNICH 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Conseil 
d’administration des Écoles européennes,  

Animés du désir, aux fins de l’article 28 des statuts de l’École européenne signé le 
12 avril 1957 à Luxembourg, de se conformer aux dispositions de l’article premier du 
Protocole relatif à la création des Écoles européennes signé le 13 avril 1962 à Luxem-
bourg et de prendre les mesures qui s’imposent pour faire en sorte que l’École européenne 
de Karlsruhe et l’École européenne de Munich (dénommées ci-après « les Écoles ») puis-
sent remplir leur mission dans les meilleures conditions, que ce soit sur le plan intellectuel 
ou matériel,  

Sont convenus de ce qui suit :  

CHAPITRE 1. BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS DES ÉCOLES 

Article premier 

(1) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne s’engage à mettre gra-
tuitement à la disposition du Conseil d’administration des Écoles européennes les bâti-
ments et équipements initiaux, tels que le mobilier et le matériel didactique, nécessaires à 
leur fonctionnement pendant toute leur existence.  

(2) La République fédérale d’Allemagne et la ville de Karlsruhe restent propriétaires 
des terrains de l’école de Munich ou de Karlsruhe, respectivement, des bâtiments qui y 
sont construits ainsi que de leurs équipements initiaux. Elles assurent l’entretien des bâti-
ments et assument les risques habituellement supportés par le propriétaire. Les charges 
courantes et les frais d’entretien nécessités par leur utilisation ainsi que la responsabilité 
pour les dommages encourus à la suite de leur utilisation, notamment la responsabilité ci-
vile de l’utilisateur pour les dommages occasionnés aux biens utilisés, relèvent des écoles 
et sont prises en charge par celles-ci. Les équipements et le matériel didactique qui leur 
sont procurés restent la propriété des Écoles.  

(3) La République fédérale d’Allemagne et la ville de Karlsruhe assurent les bâti-
ments des Écoles conformément aux dispositions en vigueur localement.  



Volume 2650, I-47190 

 38 

CHAPITRE 2. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

Article 2 

(1) Les bâtiments des Écoles sont placés sous la protection spéciale des autorités al-
lemandes.  

(2) Les dossiers des Écoles sont confidentiels. Toutefois, il est possible de consulter 
les fichiers dans le cadre de poursuites pour des faits punissables, par l’intermédiaire des 
autorités chargées des poursuites. Quoi qu’il en soit, les dossiers personnels des ensei-
gnants qui ne possèdent pas la nationalité allemande ne peuvent en tout cas être consultés 
qu’avec le consentement préalable du représentant du Conseil d’administration.  

Article 3 

(1) Si les Écoles ont acquis du matériel ou reçu des services destinés exclusivement 
à couvrir les besoins visés dans ses statuts, le Ministère des finances, sur demande, rem-
boursera en puisant dans ses recettes la taxe de vente qui leur a été portée en compte et 
qu’elles ont acquittée dès l’instant où le montant de la taxe dépasse dans chaque cas 
d’espèce la somme de cinquante deutsche marks. La première phrase ne s’applique pas 
aux denrées alimentaires ni aux produits du tabac.  

(2) Le remboursement au titre du paragraphe 1 n’est accordé que si les autres 
membres statutaires octroient un allègement fiscal correspondant aux Écoles européennes 
établies sur leur territoire.  

(3) Les demandes de remboursement seront adressées par chaque École prise indivi-
duellement au Ministère des finances et accompagnées des factures correspondantes. 
Chaque demande doit être déposée avant la fin de l’année civile qui suit celle dans la-
quelle la taxe de vente a été perçue. Elle doit reprendre l’ensemble des demandes de rem-
boursement se rapportant à une période comptable, laquelle doit couvrir au moins un tri-
mestre. Les Écoles doivent être informées par écrit si les demandes ne sont pas acceptées.  

(4) Le Ministère des finances sera immédiatement informé par l’École concernée si 
le montant de la taxe est diminué. La somme qui a été remboursée en surplus doit être re-
versée dans le mois qui suit l’avis informant le Ministère de la diminution. Le trop perçu 
peut être compensé sur la taxe de vente remboursable faisant l’objet d’une demande dé-
posée au cours de cette période.  

Article 4 

L’importation de matériel destiné exclusivement à couvrir les besoins des Écoles vi-
sés dans leurs statuts est exonérée de la taxe à l’importation. Cette exemption ne 
s’applique pas à l’importation de denrées alimentaires ni de produits du tabac. Le para-
graphe 2 de l’article 3 est mutatis mutandis d’application.  
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Article 5 

Si du matériel que les Écoles ont acquis ou importé pour couvrir les besoins visés 
dans leurs statuts est cédé et pour l’acquisition ou l’importation duquel une exemption de 
la taxe de vente ou une exonération des droits d’importation leur a été accordée confor-
mément au paragraphe 1 de l’article 3 ou de l’article 4, la partie de la taxe de vente ou des 
droits d’importation correspondant au prix de cession doit être versée au Ministère des fi-
nances. Pour des raisons de simplification, le montant de la taxe ou des droits à verser 
peut être calculé en appliquant le taux d’imposition applicable à la fourniture du matériel 
au moment de sa cession. Le paragraphe 4 de l’article 3 est mutatis mutandis 
d’application.  

Article 6 

(1) Les deux suppléments de salaire versés par le Conseil d’administration des 
Écoles européennes aux directeurs et aux enseignants des Écoles en vertu des dispositions 
applicables du statut des Écoles européennes du personnel enseignant sont exonérés de la 
partie de l’impôt sur le revenu qui leur est attribuée.  

(2) Les traitements et autres indemnités assimilées qu’un autre membre statutaire re-
présenté au Conseil d’administration verse au personnel qu’il a détaché dans les Écoles, y 
compris au directeur, pour leur activité dans les Écoles sont, sous réserve de réciprocité, 
exonérés de l’impôt sur le revenu sur la partie qui leur est applicable, si l’État membre 
d’envoi les soumet à ses impôts sur le revenu.  

Article 7 

Les membres du Conseil d’administration et des Comités d’inspection bénéficient des 
avantages suivants au cours de leur mandat, ainsi que lors de leurs déplacements dans le 
cadre de réunions :  

1. Sécurité contre toute ingérence dans leurs dossiers et documents officiels;  
2. Exemption de toutes les restrictions de voyage et l’enregistrement obligatoire 

des étrangers;  
3. Mêmes dérogations quant aux contrôles du change de devises en tant que repré-

sentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire.  

Article 8 

Les agents étrangers des Écoles ainsi que les membres faisant partie de leur ménage 
et les membres de la famille qui sont à leur charge ne sont pas soumis aux exigences re-
quises en matière de permis de séjour. Les dispositions applicables en matière 
d’enregistrement obligatoire en vertu des lois des États fédérés de la République fédérale 
d’Allemagne restent inchangées.  
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Article 9 

Les agents étrangers des Écoles peuvent prétendre sur le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne aux mêmes privilèges en matière de règlementation des changes 
que ceux accordés en général aux membres du personnel des organisations internatio-
nales.  

Article 10 

(1) Sous réserve des paragraphes 2 et 3, la réglementation allemande régissant 
l’obligation de s’assurer auprès d’une caisse d’assurance maladie, d’assurance accident et 
d’assurance retraite, la règlementation sur les allocations familiales ainsi que les cotisa-
tions et l’imposition obligatoires en vertu de la loi favorisant la création d’emplois ne 
s’appliquent pas au personnel enseignant et administratif des Écoles,  

 1. Pour autant que ces agents soient affiliés au régime de sécurité sociale de 
l’École européenne; et  

 2. Pour autant que la République fédérale d’Allemagne, après avoir consulté le 
Conseil d’administration, lui confirme que les prestations sociales du régime 
de l’École européenne sont suffisantes et que la dispense d’application des 
réglementations allemandes en vertu de la présente clause est justifiée et 
dans l’intérêt des Écoles européennes et de leur personnel enseignant; cette 
dispense prend effet à la date de publication de la déclaration faite par le re-
présentant de la République fédérale d’Allemagne dans le Journal officiel 
allemand; elle s’applique également rétroactivement à la période antérieure 
à la déclaration qui y est indiquée, et ce pour autant que cette période pré-
cède d’au moins cinq ans la publication de ladite déclaration au Journal of-
ficiel allemand.  

(2) Un agent qui serait employé par une École au moment où la déclaration visée au 
point 2 du paragraphe 1 est faite bénéficierait de l’exemption des règlementations rela-
tives à l’obligation de s’affilier au régime légal d’assurance retraite auquel il est fait réfé-
rence au paragraphe l, et ce uniquement si celui-ci a donné son consentement. Ce consen-
tement est notifié à la caisse d’assurance retraite dans un délai d’un an suivant la date à 
laquelle la déclaration visée au point 2 du paragraphe l est faite par la République fédé-
rale d’Allemagne; ce délai est également accordé si la déclaration est faite à une caisse 
d’assurance retraite pension incompétente. L’obligation de s’assurer expire dès la récep-
tion de la déclaration du consentement. L’agent peut décider que 1’obligation de s’assurer 
expire à un moment antérieur à son engagement par l’École, mais pas plus tôt cependant 
que la date indiquée dans la déclaration faite par la République fédérale d’Allemagne 
conformément à la dernière phrase du paragraphe l, point 2.  

(3) La liberté d’affiliation et l’exemption des règlementations relatives à l’assurance 
obligatoire au régime de retraite légal priment sur l’exemption visée aux paragraphes 1 
et 2.  
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Article 11 

(1) Si des cotisations obligatoires au régime légal d’assurance retraite pension sont 
versées pour une période qui n’est pas soumise à l’assurance obligatoire en vertu de 
l’article 10, ces cotisations doivent être remboursées conformément à la réglementation 
allemande sur les cotisations indûment versées. Pour autant qu’un remboursement soit ré-
clamé, les cotisations sont remboursées à l’agent après consultation du Conseil 
d’administration conformément à l’article 10, paragraphe l, point 2, prioritairement à la 
constitution ou à la reconstitution des droits en cours d’acquisition de l’agent dans le ré-
gime de sécurité sociale de l’organisation. Le droit au remboursement expire, nonobstant 
le paragraphe 2 de l’article 27 du Quatrième tome du Code de droit social, quatre ans 
après la fin de l’année civile au cours de laquelle la déclaration visée au paragraphe 2 de 
l’article 10 a été faite. Les cotisations non remboursées comptent comme paiement de 
l’assurance volontaire sans que cela ne nécessite aucune démarche officielle, si une légi-
slation à cet effet existait au moment du versement.  

(2) Les cotisations obligatoires à l’assurance légale couvrant les maladies et les ac-
cidents ainsi que les cotisations et participations prévues par la loi favorisant la création 
d’emplois acquittées pour la période antérieure au 14 août 1985 ne sont pas remboursées. 

Article 12 

Les allégements prévus dans le présent Accord sont accordés aux directeurs, aux en-
seignants ainsi qu’au personnel administratif des Écoles exclusivement dans l’intérêt de 
celles-ci. Les mesures visant à rappeler un membre du corps enseignant des Écoles pour 
des motifs d’ordre public ou de sécurité publique ne peuvent être prises par le Gouverne-
ment de la République fédérale d’Allemagne qu’après avoir entendu le représentant du 
Conseil d’administration.  

CHAPITRE 3. DISPOSITION FINALE 

Article 13 

Le présent Accord prendra effet le jour où le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne aura avisé le Conseil d’administration de l’École européenne de ce que 
les conditions requises par le droit interne pour son entrée en vigueur auront été remplies.  

FAIT à Bruxelles le 16 décembre 1993 en deux exemplaires originaux rédigés en 
langue allemande.  

Pour la République fédérale d’Allemagne :  
DIETRICH V. KYAW 

Pour le Conseil d’administration de l’École européenne :  
JORGEN OLSEN 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE LA SANTÉ DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA SAN-
TÉ DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À LA COOPÉRA-
TION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DES SCIENCES MÉ-
DICALES 

Le Ministère fédéral de la santé de la République fédérale d’Allemagne et le Minis-
tère de la santé de la République de Moldova, ci-après dénommés « Parties », 

Souhaitant promouvoir les relations bilatérales dans le domaine de la santé et des 
sciences médicales, 

Dans l’objectif commun d’améliorer la santé de la population dans les deux États, 
Reconnaissant l’importance de la contribution des organisations de la société civile et 

du milieu universitaire, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

Les Parties collaboreront plus étroitement dans le domaine de la santé et des sciences 
médicales conformément à la législation nationale.  

Article 2 

Les Parties collaboreront plus étroitement dans les domaines suivants de la médecine 
et des soins de santé : 

− Échange d’expérience dans le domaine des réformes des systèmes de santé, y 
compris dans le contexte de l’amélioration du secteur hospitalier, du renforce-
ment des soins de santé primaires, de l’augmentation de la qualité et de 
l’efficacité dans le domaine des assurances maladies;  

− Élaboration et utilisation de technologies médicales et de services de santé ren-
tables, y compris de services de télémédecine; 

− Mise en place d’un système de gestion de la qualité efficace des services médi-
caux conforme aux normes européennes; 

− Exploration des possibilités de coopération dans le domaine des fonds communs 
de placement à long terme dans les infrastructures de soins de santé et, notam-
ment, développement de l’industrie pharmaceutique et de l’approvisionnement 
en médicaments;  

− Développement des sciences médicales et pharmaceutiques en fonction des be-
soins du secteur des soins de santé;  

− Échange d’expérience dans le domaine des maladies infectieuses, surtout pour le 
contrôle de la tuberculose et du VIH/sida, et poursuite et nouveau développe-
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ment d’initiatives déjà existantes dont des collaborations scientifiques conjointes 
et des projets communs visant à améliorer les mesures de prévention, les dia-
gnostics, la thérapie et les soins;  

− Coopération dans le domaine de la fortification de la santé des mères et des en-
fants et de l’amélioration de la santé des personnes âgées; 

− Garantie de l’accessibilité économique des appareils médicaux et des produits 
pharmaceutiques; 

− Autres domaines convenus entre les Parties.  

Article 3  

Les Parties peuvent mettre en œuvre les mesures suivantes en vue d’intensifier la 
coopération, conformément à la législation nationale : 

− Échange d’informations et de documents qui présentent un intérêt pour les deux 
Parties; 

− Sessions de formation et échanges pour les spécialistes des soins de santé, les 
membres des ministères de la santé ainsi que pour les autorités sanitaires natio-
nales et les représentants de la société civile, de symposiums, conférences, pro-
jets et autres types de coopération; 

− Programmes de recherche conjoints instaurant des consortiums entre les cli-
niques (universitaires) allemandes et moldoves; 

− Encouragement des relations directes de coopération entre les hôpitaux alle-
mands et moldoves et offre d’équipement médical pour les centres médicaux en 
République de Moldova; 

− Projet conjoint d’amélioration de l’accès aux produits pharmaceutiques vitaux en 
République de Moldova;  

− Soutien commun de projets d’aide.  

Article 4  

(1) Selon leurs compétences établies par la législation nationale des Parties, les éta-
blissements médicaux et sanitaires peuvent instaurer des contacts directs et conclure des 
accords de projets pour mettre en œuvre le présent Accord.  

(2) Les établissements susmentionnés seront juridiquement et financièrement res-
ponsables de l’accomplissement des obligations prévues par lesdits accords de projets. 
Les divergences entre les établissements coopérants seront résolues par ces derniers ou 
par les Parties. Avec cet objectif en vue, les Parties peuvent mettre en place des commis-
sions permanentes ou provisoires, sur la base de la parité.  
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Article 5  

Les Parties encouragent les relations directes entre les établissements subordonnés 
dans le domaine de l’enregistrement des médicaments et du contrôle de leur qualité, y 
compris la lutte contre la circulation illégale de médicaments et contre les médicaments 
contrefaits. 

Article 6  

Les Parties s’informent mutuellement de leurs projets d’organisation de sessions de 
formation, congrès, conférences, expositions et autres types de collaboration présentant 
un intérêt commun et apportent le soutien nécessaire pour recevoir les spécialistes de 
l’autre Partie participant à ces réunions.  

Article 7  

Les Parties, en collaboration avec leurs établissements subordonnés et les entités au-
tonomes régionales ou les Länder fédéraux, chercheront à intensifier la coopération dans 
le domaine de la formation dans les universités et autres établissements d’enseignement 
supérieur pour le personnel de santé; elles offriront des possibilités d’amélioration des 
compétences au personnel médical, didactique et scientifique dans leurs établissements 
subordonnés, sous forme d’échange d’expériences et de sessions de formation.  

Article 8  

Les dépenses liées à l’accomplissement des dispositions du présent Accord seront 
couvertes par la Partie concernée dans les limites des ressources financières disponibles 
prévues dans le domaine concerné.  

Article 9  

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Par-
ties résultant d’autres accords internationaux en vigueur auxquels l’une ou l’autre d’entre 
elles est partie.  

Article 10 

(1) Les Parties coopèrent dans le cadre de programmes de santé d’intérêt commun 
au niveau international et régional, surtout au sein de l’Organisation mondiale de la Santé 
et d’autres organisations affiliées des Nations Unies et du Conseil de l’Europe.  

(2) Conformément à la législation nationale, les deux Parties encouragent 
l’intégration de la République de Moldova ou de ses établissements médicaux et sani-
taires à des projets et programmes de l’Union européenne qui sont ouverts aux États non 
membres de l’UE.  
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Article 11 

Des amendements et des compléments peuvent être apportés au présent Accord avec 
le consentement mutuel des Parties. Ils feront l’objet d’un protocole distinct, qui fera par-
tie intégrante du présent Accord. Ce Protocole entrera en vigueur conformément aux dis-
positions de l’article 12.  

Article 12 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes 
se seront mutuellement informées que les modalités nationales requises pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. La date considérée sera celle de réception de la dernière 
communication. 

(2) Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. Chaque Partie peut le dé-
noncer en envoyant une notification écrite par la voie diplomatique à l’autre Partie. La 
dénonciation entrera en vigueur après l’expiration de six mois à compter de la date de ré-
ception de la notification. En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions con-
tinueront à s’appliquer aux activités en cours tant que lesdites activités seront exercées.  

(3) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies sera effectué à l’initiative 
du Ministère fédéral de la santé de la République fédérale d’Allemagne, immédiatement 
après l’entrée en vigueur dudit Accord. L’autre Partie contractante sera informée de 
l’enregistrement et du numéro d’enregistrement des Nations Unies dès que le Secrétariat 
les aura confirmés.  

FAIT à ____________, le __ ______ 200_, en deux exemplaires en langues alle-
mande, moldave et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation des textes allemand et moldave, le texte anglais servira de référence.  

Pour le Ministère fédéral de la santé de la République fédérale d’Allemagne : 
KLAUS THEO SCHRÖDER 

Pour le Ministère de la santé de la République de Moldova : 
MIRCEA BUGA 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA RÉGION AD-
MINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU DÉCOULANT DE 
L’EXPLOITATION D’UN AÉRONEF 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’invasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu découlant de l’exploitation d’un aéro-
nef, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Impôts visés 

1. Les impôts existants visés par le présent Accord sont : 
 a) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la Répu-

blique populaire de Chine : l’impôt sur les bénéfices (ci-après dénommé 
« impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong »); 

 b) Dans le cas de la Finlande : l’impôt sur les sociétés, (ci-après dénommé 
« impôt finlandais »). 

2. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou sen-
siblement analogue qui serait prescrit après la date de signature du présent Accord, et qui 
s’ajouterait ou se substituerait aux impôts existants. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiqueront toutes les modifications de fond qui seraient apportées à 
leur législation fiscale et qui pourraient affecter l’application du présent Accord. 

Article 2. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

 a) Les expressions « Finlande » et « Région administrative spéciale de Hong 
Kong » désignent respectivement la République de Finlande et la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine; 

 b) L’expression « une Partie contractante » s’entend, selon le contexte, de la 
Finlande ou de la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

 c) L’expression « revenu et bénéfices » englobe les revenus et les recettes bru-
tes découlant de l’exploitation d’un aéronef pour le transport de personnes, 
de bétail, de marchandises, de courrier, ou autres dans le cadre du trafic in-
ternational, y compris : 
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  (i) L’affrètement ou la location d’un aéronef si ceux-ci sont accessoires à 
l’exploitation de l’aéronef pour le trafic international; 

  (ii) La vente de billets ou de documents de même nature, et la prestation de 
services liés à ce transport, que ce soit pour ladite entreprise de trans-
port aérien ou pour toute autre entreprise de transport aérien, mais dans 
ce cas s’il s’agit uniquement de vente ou prestation accessoire à 
l’exploitation de l’aéronef pour le trafic international; et 

  (iii) Les intérêts sur les fonds directement liés à l’exploitation de l’aéronef 
pour le trafic international; 

 d) L’expression « trafic international » désigne tout transport par un aéronef 
sauf lorsque ce transport relie uniquement des endroits situés sur le territoire 
de l’autre Parte contractante; 

 e) L’expression « entreprise de transport aérien d’une Partie contractante » dé-
signe : 

  (i) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, une en-
treprise de transport aérien enregistrée et ayant son principal centre 
d’activité dans la Région administrative spéciale de Hong Kong; et  

  (ii) Dans le cas de la Finlande, une entreprise de transport aérien qui, en 
vertu de la législation de la Finlande, est assujettie à l’impôt en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, y compris 
du lieu de son enregistrement requis par la législation interne, ou de 
tout autre critère de nature analogue; 

 (f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  (i) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, le 

Commissaire à l’administration fiscale ou son représentant autorisé, ou 
toute personne ou organisme autorisé à accomplir toute fonction in-
combant à l’heure actuelle au Commissaire ou des fonctions sembla-
bles; et 

  (ii) Dans le cas de la Finlande, le Ministre des finances, son représentant 
autorisé ou l’autorité désignée par le Ministère des finances comme 
étant l’autorité compétente aux fins du présent article. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par une Partie contractante à un 
moment quelconque, tout terme qui n’est pas défini dans cet Accord a, à moins que le 
contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de 
cette Partie contractante en vigueur au moment considéré et qui concerne les impôts aux-
quels s’appliquent le présent Accord, et tout sens qui lui est attribué par la législation en 
vigueur dans cette Partie contractante l’emporte sur un sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par d’autres lois de cette Partie contractante. 

Article 3. Prévention de la double imposition 

1. Les revenus et bénéfices qu’une entreprise de transport aérien d’une Partie 
contractante tire de l’exploitation d’aéronefs exploités en trafic international, y compris 
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sous forme de participation à un service groupé, une opération commune de transport aé-
rien ou une agence d’exploitation internationale, qui sont soumis à un impôt sur le terri-
toire de la Partie contractante sont exonérés d’impôt sur le revenu et d’impôt sur les béné-
fices ainsi que tous autres impôts sur les revenus et les bénéfices appliqués sur le territoire 
de l’autre Partie contractante. 

2. Le capital et les avoirs d’une entreprise de transport aérien d’une Partie contrac-
tante liés à l’exploitation d’un aéronef pour le trafic international sont exonérés de tous 
impôts sur le capital et les avoirs perçus sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Les gains provenant de l’aliénation d’aéronefs exploités en trafic international et 
de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces aéronefs qui sont reçus par une entre-
prise de transport aérien d’une Partie contractante, dont les revenus et les bénéfices men-
tionnés au paragraphe 1 ne sont pas assujettis à l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les bé-
néfices et tous autres impôts sur les revenus et les bénéfices appliqués sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, sont exonérés de tous impôts sur les bénéfices imposés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 4. Procédure amiable 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent, par consultation, de 
résoudre par voie amiable les différends auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. 

Article 5. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit, l’accomplissement des 
formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications et est ap-
plicable : 

 (a) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, en ce qui 
concerne l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong, au 
cours de l’année d’imposition commençant à compter du 1er avril 2002; 

 (b) En Finlande, en ce qui concerne l’impôt finlandais, au cours de l’année fis-
cale commençant à compter du 1er janvier 2002. 

Article 6. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de durée, mais l’une ou 
l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord, par voie diplomatique, moyen-
nant un avis de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile. En pa-
reil cas, l’Accord cessera d’être applicable : 

 (a) Dans le cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, en ce qui 
concerne l’impôt de la Région administrative spéciale de Hong Kong, au 
cours l’année d’imposition commençant à compter du 1er avril de l’année ci-
vile qui suit celle au cours de laquelle la notification est donnée; 
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 (b) En Finlande, en ce qui concerne l’impôt finlandais, au cours de l’année fis-
cale commençant à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit celle au 
cours de laquelle la notification est donnée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Hong Kong, le 19 novembre 2007, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
TIMO RAJAKANGAS 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la 
République populaire de Chine : 

EVA CHENG 
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and 
 

Viet Nam 

Agreement between the Government of the Republic of Austria and the Government 
of the Socialist Republic of Vietnam for the avoidance of double taxation and 
the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital 
(with annex and protocol). Vienna, 2 June 2008 

Entry into force:  1 January 2010 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English, German and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 4 February 2010 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenue et sur la fortune 
(avec annexe et protocole). Vienne, 2 juin 2008 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2010 par notification, conformément à l’article 28  
Textes authentiques :  anglais, allemand et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 4 février 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 

 



Volume 2650, I-47193 

 130 

 



Volume 2650, I-47193 

 131 

 



Volume 2650, I-47193 

 132 

 



Volume 2650, I-47193 

 133 

 



Volume 2650, I-47193 

 134 

 



Volume 2650, I-47193 

 135 

 



Volume 2650, I-47193 

 136 

 



Volume 2650, I-47193 

 137 

 



Volume 2650, I-47193 

 138 

 



Volume 2650, I-47193 

 139 

 



Volume 2650, I-47193 

 140 

 



Volume 2650, I-47193 

 141 

 



Volume 2650, I-47193 

 142 

 



Volume 2650, I-47193 

 143 

 



Volume 2650, I-47193 

 144 

 



Volume 2650, I-47193 

 145 

 



Volume 2650, I-47193 

 146 

 



Volume 2650, I-47193 

 147 

 



Volume 2650, I-47193 

 148 

 



Volume 2650, I-47193 

 149 

 



Volume 2650, I-47193 

 150 

 



Volume 2650, I-47193 

 151 

 



Volume 2650, I-47193 

 152 

 



Volume 2650, I-47193 

 153 

 
 



Volume 2650, I-47193 

 154 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SO-
CIALISTE DU VIET NAM TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPO-
SITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam, désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposi-
tion et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune exigibles 
par chacun des États contractants, leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, 
quel que soit le régime de perception desdits impôts. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les plus-values provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises ainsi 
que sur les impôts sur les plus-values en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
 a) En ce qui concerne l’Autriche : 
  i. L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer); 
  ii. L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer); 
  iii. L’impôt foncier (die Grundsteuer); 
  iv. L’impôt sur les exploitations agricoles et forestières (die Abgabe von 

land- und forstwirtschaftlichen Betrieben); 
  v. L’impôt sur la valeur des terrains non bâtis (die Abgabe vom Boden-

wert bei unbebauten Grundstücken); 
 (ci-après dénommés « l’impôt autrichien »); 
 b) En ce qui concerne le Viet Nam : 
  i. L’impôt sur le revenu des particuliers; et 
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  ii. L’impôt sur le revenu des sociétés (y compris l’impôt sur le revenu des 
sociétés des entrepreneurs et sous-traitants étrangers); 

 (ci-après dénommés « l’impôt vietnamien »). 
4. L’Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou sensible-

ment analogue qui seraient établis après la date de signature de l’Accord, et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs légi-
slations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

 a) Le terme « Autriche » s’entend de la République d’Autriche; 
 b) Le terme « Viet Nam » désigne la République socialiste du Viet Nam; lors-

qu’il est utilisé dans un sens géographique, il désigne le territoire terrestre, 
les îles, les eaux intérieures, la mer territoriale et l’espace aérien sus-jacent, 
les zones maritimes situées au-delà de la mer territoriale, y compris les 
fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels, conformément à la législation na-
tionale et au droit international, la République socialiste du Viet Nam exerce 
sa souveraineté, ses droits souverains et sa juridiction; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » dési-
gnent, suivant le contexte, l’Autriche ou le Viet Nam; 

 d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et 
tous autres groupements de personnes; 

 e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

 f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un 
résident d’un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l’autre État contractant; 

 g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant; 

 h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  (i) En Autriche : le Ministre fédéral des finances ou son représentant auto-

risé; 
  (ii) Au Viet Nam : le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 i) Le terme « national » désigne, à l’égard d’un État contractant : 
  (i) Toute personne physique possédant la nationalité dudit État contractant; 

et 
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  (ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur dans ledit État contractant. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme qui n’y est pas défini aura, sauf si le contexte exige une interprétation dif-
férente, le sens que lui attribue à ce moment la législation dudit État contractant concer-
nant les impôts auxquels s’applique l’Accord; tout sens donné à ce terme par la législation 
fiscale applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent d’autres lois dudit 
État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à 
l’impôt dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direc-
tion, de son lieu d’immatriculation ou de tout autre critère du même ordre. Toutefois, cet-
te expression ne comprend pas toute personne qui n’est assujettie à l’impôt dans ledit État 
qu’au titre du revenu tiré de sources situées dans cet État ou de la fortune qui y est située. 

2. Lorsqu’en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme suit : 

 a) Elle est considérée comme résidant dans l’État dans lequel elle dispose d’un 
foyer permanent; si elle dispose d’un foyer permanent dans les deux États, 
elle est considérée comme ne résidant que dans l’État avec lequel ses rela-
tions personnelles et économiques sont les plus étroites (centre des intérêts 
vitaux); 

 b) Si l’État dans lequel se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut être dé-
terminé, ou si elle n’a aucun foyer permanent dans l’un ou l’autre État, elle 
est considérée comme un résident de l’État dans lequel elle réside habituel-
lement; 

 c) Si elle réside habituellement dans les deux États ou si elle ne réside habi-
tuellement dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme un résident de 
l’État dont elle a la nationalité; 

 d) Si elle a la nationalité des deux États ou si elle n’a la nationalité d’aucun 
d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la ques-
tion d’un commun accord. 

3. Lorsqu’en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident de l’État où se trouve son lieu d’immatriculation. Toutefois, lorsque cette per-
sonne a son lieu d’immatriculation dans l’un des États et son siège de direction dans 
l’autre État, les autorités compétentes des États contractants déterminent d’un commun 
accord l’État dont la personne est réputée être un résident aux fins du présent Accord. Si 
aucun accord mutuel n’est trouvé aux fins du présent Accord, la personne est réputée, 
dans chaque État contractant, ne pas être un résident de l’autre État contractant. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) Un siège de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; 
 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles; 
 g) Une installation ou le matériel utilisés pour l’exploration de ressources natu-

relles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également un chantier ou un 

projet de construction, de montage ou d’installation ou des activités de supervision relati-
ves à ce chantier, ce projet ou ces activités, mais uniquement s’ils ont une durée supérieu-
re à six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « établissement stable » si : 

 a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou 
de livraison sporadique de biens ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise; 

 b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage ou d’exposition; 

 c) Un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise est entrepo-
sé aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de réunir des in-
formations pour l’entreprise; 

 e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice com-
biné des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condi-
tion que l’ensemble des activités de l’installation fixe d’affaires ait un carac-
tère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne — autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 — agit 
dans un État contractant pour une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise 
est réputée avoir un établissement stable dans le premier État pour toutes activités que 
cette personne exerce pour l’entreprise, si cette personne : 
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 a) Dispose, et exerce habituellement, dans ledit État du pouvoir de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, 
exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas 
de cette installation fixe un établissement stable au sens des dispositions du-
dit paragraphe; ou 

 b) Ne dispose pas de ce pouvoir, mais conserve habituellement dans le premier 
État un stock de biens ou de marchandises à l’aide duquel elle effectue pé-
riodiquement des livraisons pour le compte de l’entreprise. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie 
d’assurance d’un État contractant est considérée, sauf en matière de réassurance, comme 
ayant un établissement stable dans l’autre État si elle perçoit des primes sur le territoire 
dudit autre État, ou assure des risques qui y sont encourus, par l’intermédiaire d’une per-
sonne autre qu’un agent jouissant du statut indépendant au sens du paragraphe 7 du pré-
sent article. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet État par l’entremise d’un cour-
tier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut in-
dépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, si 
un agent exerce ses activités exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de 
cette entreprise, il n’est pas considéré comme jouissant du statut indépendant au sens du 
présent paragraphe. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui- même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. Ladite expression comprend en 
tout cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
pour l’exploitation ou la concession d’exploitation de gisements minéraux, sources et au-
tres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme 
des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers 
servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État 
où cet établissement stable est situé, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est auto-
risée en ce qui concerne des montants, s’il en est, versés (autres que ceux destinés au 
remboursement des dépenses effectives) par l’établissement stable au siège de l’entreprise 
ou à l’un quelconque de ses autres bureaux, à titre de redevances, droits ou autres paie-
ments analogues provenant de l’exploitation de brevets ou autres droits, ou à titre de 
commission, pour services rendus ou pour l’administration, ou, sauf dans le cas d’une en-
treprise bancaire, à titre d’intérêts sur des prêts d’argent accordés à l’établissement stable. 
De même, il n’est tenu aucun compte, dans la détermination des bénéfices d’un établisse-
ment stable, des montants imposés (autres que ceux destinés au remboursement des dé-
penses effectives), par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à l’un quelconque 
de ses autres bureaux, à titre de redevances, droits ou autres paiements analogues prove-
nant de l’exploitation de brevets ou autres droits, ou à titre de commission, pour des ser-
vices particuliers rendus ou pour l’administration, ou, sauf dans le cas d’une entreprise 
bancaire, à titre d’intérêts sur des prêts d’argent accordés au siège de l’entreprise ou à 
l’un quelconque de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses différentes parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La mé-
thode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme 
aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 
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6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affec-
tées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de l’exploitation en 
trafic international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices tirés de 
la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
 a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 

à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État 
contractant, ou que 

 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de 
ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
— et l’impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des en-
treprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compéten-
tes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si la 
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personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

 a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si la personne qui les reçoit est 
une société (autre qu’une société de personnes) qui détient directement 
70 pour cent au moins du capital de la société qui paie les dividendes; 

 b) 10 pour cent du montant brut des dividendes si la personne qui les reçoit est 
une société (autre qu’une société de personnes) qui détient directement 
25 pour cent au moins du capital de la société qui paie les dividendes; 

 c) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 

d’actions ou d’autres parts ou droits bénéficiaires, d’actions dans des sociétés minières, 
parts de fondateur ou d’autres droits, à l’exception des créances, ainsi que les revenus 
soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 
société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant, dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou 
commerciale par le biais d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice 
des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre 
État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou 
en partie en bénéfices ou revenus tirés de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts ayant leur source dans un État contractant et dont le bénéficiaire est 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent aussi être imposés dans l’État contractant où ils 
sont produits, conformément à la législation de cet État, étant entendu que si la personne 
qui les reçoit est le bénéficiaire effectif des intérêts, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 
10 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 
ne sont imposables que dans l’État contractant dont la personne qui les reçoit est un rési-
dent si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident dudit État, et : 
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 a) Est ledit État ou la Banque centrale ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivité locale; 

 b) Si les intérêts sont payés par l’État d’où proviennent les intérêts ou par l’une 
de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou l’un de ses organis-
mes statutaires; 

 c) Si les intérêts sont payés au titre d’un prêt effectué, garanti ou assuré, ou de 
toute autre créance ou de tout autre crédit, garanti(e) ou assuré(e), par : 

  (i) Dans le cas de l’Autriche : l’Oesterreichische Kontrollbank Aktienge-
sellschaft; 

  (ii) Dans le cas du Viet Nam : la Banque de développement du Viet Nam. 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 

créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités 
pour retard dans les paiements ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du 
présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à 
partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14, suivant le cas, sont alors applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique ou une collectivité locale, ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un rési-
dent d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base 
fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État 
où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tiers, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient conve-
nus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les disposi-
tions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances et honoraires pour services techniques 

1. Les redevances et les honoraires pour services techniques provenant d’un État 
contractant et versés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans l’État 
contractant d’où ils proviennent et conformément à la législation de cet État. Toutefois, si 
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la personne qui les reçoit est le bénéficiaire effectif des redevances ou des honoraires 
pour services techniques, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) Dans le cas de redevances, 10 pour cent du montant brut desdites redevan-
ces, 

 b) Dans le cas des honoraires pour services techniques, 7,5 pour cent du mon-
tant brut desdits honoraires. 

2. Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les 
paiements de toute nature versés pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinémato-
graphiques et les films ou bandes pour émissions radiophoniques ou télévisées), d’un bre-
vet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, 
d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à 
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. L’expression « honoraires pour services techniques » utilisée au présent article 
s’entend des paiements de toute nature effectués à toute personne, autres que ceux versés 
à un employé de la personne effectuant les paiements, en contrepartie de prestations 
d’encadrement, prestations techniques et consultations fournies dans l’État contractant 
dont le débiteur et un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances ou des honoraires pour services techniques, résident 
d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où les redevances ou les ho-
noraires pour services techniques proviennent, une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances ou des honoraires pour services techniques se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

5. Les redevances et honoraires pour services techniques sont réputés provenir d’un 
État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une 
collectivité locale ou un résident dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances 
ou des honoraires pour services techniques, qu’il soit ou non résident d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe, pour lequel 
l’obligation d’effectuer les paiements a été contractée et qui supporte la charge de ces 
paiements, les redevances ou honoraires pour services techniques sont considérés comme 
provenant de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations particulières existant entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec un tiers, le montant 
des redevances ou des honoraires pour services techniques payés dépasse, pour quelque 
raison que ce soit, le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la part excédentaire des paiements reste imposable 
conformément à la législation de chaque État contractant, compte étant dûment tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 
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Article 13. Plus-values en capital 

1. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Les plus-values provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de 
l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État 
contractant possède dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris les plus-values provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les plus-values tirées de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités par une 
entreprise d’un État contractant en trafic international ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant 
dont l’entreprise est un résident. 

4. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions 
ou d’intérêts comparables dans une société dont les actifs consistent principalement ou to-
talement en des biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

5. Les plus-values provenant de l’aliénation d’une participation, à hauteur de 
25 pour cent minimum des actions, autres que celles visées au paragraphe 4, dans une so-
ciété qui est un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

6. Les plus-values provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant 
est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profes-
sion libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’autre État contractant dans les 
cas suivants : 

 a) Si ce résident dispose normalement d’une base fixe régulièrement disponible 
dans l’autre État contractant aux fins de l’exercice de ses activités; en ce cas, 
seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base fixe est imposa-
ble dans l’autre État contractant; ou 

 b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des pé-
riodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours pendant l’année 
fiscale considérée; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des 
activités exercées dans cet autre État contractant est imposable dans cet État. 

2. L’expression « profession libérale » ou « profession indépendante » comprend 
tout spécialement les activités scientifiques, littéraires, artistiques, éducationnelles ou pé-
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dagogiques indépendantes ainsi que la pratique libérale des médecins, avocats, ingé-
nieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au ti-
tre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à 
ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pour une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année fiscale considérée; et 

 b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

 c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
ou une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes versés aux administrateurs 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un 
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle, tel un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la 
télévision ou un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés par les artis-
tes ou sportifs, résidents d’un État contractant, d’activités exercées dans l’autre État 
contractant en vertu d’un plan d’échange culturel entre les Gouvernements des deux États 
contractants sont exonérés d’impôts dans ledit autre État contractant. 
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Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations analogues versées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, les gages et autres rémunérations analogues, autres que les pen-
sions, payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, 
collectivités locales ou l’un de ses organismes statutaires, à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet État, à cette subdivision, cette col-
lectivité ou cet organisme, ne sont imposables que dans cet État; 

 
 b) Toutefois, ces salaires, gages et autres rémunérations analogues ne sont im-

posables que dans l’État contractant dont la personne physique est un rési-
dent si les services sont rendus dans cet État et si cette personne : 

  (i) Possède la nationalité de cet État; ou 
  (ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les servi-

ces. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions po-

litiques, collectivités locales ou l’un de ses organismes statutaires, par prélè-
vement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État ou à cette subdivision, cette collectivité ou cet 
organisme, ne sont imposables que dans cet État; 

 b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationali-
té. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, gages et 
autres rémunérations analogues, ainsi qu’aux pensions payés au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité économique exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou l’un de ses organismes statu-
taires. 

Article 20. Étudiants et apprentis 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti dans le secteur économique qui est, 
ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de 
l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses 
études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation 
ne sont pas imposables dans cet État, à condition que ces sommes proviennent de sources 
situées en dehors de cet État. 

2. Un étudiant ou un apprenti dans le secteur économique qui est ou qui était un ré-
sident d’un État contractant n’est pas imposable dans l’autre État sur la rémunération au 
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titre d’un emploi exercé dans ledit autre État pendant une période ou des périodes ne dé-
passant pas 183 jours au total au cours de l’année fiscale concernée, à condition que cet 
emploi soit directement lié à ses études ou son apprentissage effectués dans le premier 
État mentionné. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont impo-
sables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que 
ceux provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, si le 
bénéficiaire d’un tel revenu, résident d’un État contractant, exerce une activité économi-
que dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est si-
tué, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui 
y est située, et que le droit ou le bien pour lequel le revenu est payé se rattache effective-
ment à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du pré-
sent Accord et qui proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans 
cet autre État. 

4. Les revenus perçus par un résident d’un État contractant de l’autre État contrac-
tant au titre d’une pension alimentaire ne sont pas imposables dans le premier État 
contractant tant que ces revenus sont exonérés de l’impôt conformément à la législation 
de l’autre État contractant. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède 
un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est impo-
sable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers faisant partie des actifs d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
ou par des biens mobiliers appartenant à une base fixe à la disposition d’un résident d’un 
État contractant dans l’autre État contractant aux fins d’exercer une profession indépen-
dante est imposable dans ledit autre État. 

3. La fortune d’une entreprise d’un État contractant constituée par des navires et 
des aéronefs exploités en trafic international par une entreprise d’un État contractant et 
par des biens mobiliers affectés à l’exploitation desdits navires et aéronefs n’est imposa-
ble que dans cet État contractant. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En Autriche, la double imposition est éliminée comme suit : 
 a) Lorsqu’un résident autrichien reçoit des revenus ou possède de la fortune 

qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables au 
Viet Nam, l’Autriche exempte de l’impôt, sous réserve des dispositions des 
alinéas b) et c), ces revenus ou cette fortune; 

 b) Lorsqu’un résident autrichien tire des éléments de revenu qui, conformé-
ment aux dispositions des articles 10, 11, 12, des paragraphes 4 et 5 de 
l’article 13 et du paragraphe 3 de l’article 21, sont imposables au Viet Nam, 
l’Autriche accorde sur l’impôt qu’elle perçoit sur le revenu de ce résident, 
une déduction d’un montant égal à l’impôt payé au Viet Nam. Cette déduc-
tion ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduc-
tion, qui correspond à ces éléments de revenu provenant du Viet Nam; 

 c) Lorsque, selon l’une quelconque des dispositions du présent Accord, un re-
venu tiré par ou une fortune appartenant à un résident de l’Autriche est exo-
néré d’impôt en Autriche, l’Autriche peut néanmoins, dans le calcul de 
l’impôt sur le reliquat du revenu ou de la fortune dudit résident, prendre en 
compte le revenu ou la fortune ainsi exonéré(e). 

2. Au Viet Nam, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
 a) Lorsqu’un résident du Viet Nam perçoit des revenus, des bénéfices ou des 

plus-values qui, en vertu de la législation autrichienne et conformément au 
présent Accord, sont imposables en Autriche, le Viet Nam admet en déduc-
tion de l’impôt sur le revenu, les bénéfices ou les plus-values un montant 
égal à l’impôt sur le revenu payé en Autriche. Toutefois, cette déduction ne 
peut être supérieure au montant de l’impôt vietnamien sur ce revenu, ces bé-
néfices ou ces plus-values, calculé conformément aux lois et règlements sur 
les impôts du Viet Nam; 

 b) Lorsque, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus 
perçus par un résident du Viet Nam sont exonérés d’impôt au Viet Nam, le 
Viet Nam peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reli-
quat du revenu ou de la fortune dudit résident, prendre en compte le revenu 
ou la fortune ainsi exonéré(e). 

3. Aux fins des alinéas 1.a) et 1.b) du présent article, les revenus qu’un résident au-
trichien tire de sources au Viet Nam, imposables au Viet Nam mais exonérés totalement 
ou partiellement de l’impôt vietnamien en vertu de la législation vietnamienne en matière 
d’encouragements à l’investissement ou au développement seront considérés comme tota-
lement ou partiellement imposables au Viet Nam. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle 
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sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet 
autre État, notamment en ce qui concerne la résidence.  

2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans 
l’autre État contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet 
autre État que les entreprises de ce dernier exerçant les mêmes activités. La présente dis-
position ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l’autre État contractant les allocations individuelles, les dégrèvements et les ré-
ductions d’impôts qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation ou de 
leurs responsabilités familiales. 

3. Excepté dans les cas où les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-
graphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 sont applicables, les intérêts, 
les redevances, les honoraires pour services techniques et autres dépenses payés par une 
entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, aux fins du 
calcul des bénéfices imposables de ladite entreprise, déductibles dans les mêmes condi-
tions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État cité. De même, toutes les 
dettes qu’une entreprise d’un État contractant a envers un résident de l’autre État contrac-
tant sont, aux fins du calcul de la fortune imposable de ladite entreprise, déductibles dans 
les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier 
État cité. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital appartient à ou est contrôlé 
par, en totalité ou en partie, directement ou indirectement, un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont pas assujetties, dans le premier État cité, à un quelconque 
impôt ou à quelque obligation qui y est rattachée qui soit autre ou plus lourd que l’impôt 
et les obligations y relatives auxquels des entreprises analogues du premier État cité sont 
assujetties ou sont susceptibles de l’être. 

5. Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux impôts couverts par le 
présent Accord. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États contrac-
tants ou par les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord, elle peut, sans préjudice des voies de recours prévues 
par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État 
contractant dont elle est un résident. La réclamation doit être présentée dans un délai de 
trois ans à compter de la première notification des mesures ayant abouti à une imposition 
non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire d’un 
commun accord avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans le but d’éviter 
une imposition non conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobs-
tant les délais fixés par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un com-
mun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou l’application de 
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l’Accord. Dans les cas non prévus par l’Accord, elles peuvent aussi se consulter afin 
d’éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents, y 
compris par le biais d’une commission composée des autorités compétentes ou de leurs 
représentants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
qui s’imposent pour faire appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la lé-
gislation interne relatives aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition 
prévue par ces dispositions n’est pas incompatible avec l’Accord. Les renseignements re-
çus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements 
obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux 
personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) concer-
nées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés à la première phrase, la mise 
à exécution ou les poursuites au titre de ceux-ci, ou par les décisions sur les recours y re-
latifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peu-
vent faire état de ces renseignements aux audiences publiques des tribunaux ou dans des 
jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou 
à sa pratique administrative ou à celle de l’autre État contractant; 

 b) De communiquer des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu 
de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou 
de celle de l’autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, com-
mercial, industriel, financier ou professionnel ou un procédé commercial ou 
des informations dont la divulgation serait contraire à l’ordre public ou aux 
droits fondamentaux accordés par un État, en particulier dans le domaine de 
la protection de données. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles gé-
nérales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement que les 
formalités requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été 
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accomplies. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
la réception de la dernière des notifications et ses dispositions s’appliquent : 

2. a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les dividendes, inté-
rêts, redevances et honoraires pour services techniques au titre de montants 
versés ou crédités à compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle à 
laquelle le présent Accord entre en vigueur; 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, sur les impôts à percevoir au titre de 
toute année d’imposition à partir du 1er janvier de l’année civile suivant cel-
le à laquelle l’Accord entre en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur pour une durée indéterminée. Toute-
fois, chaque État contractant peut adresser à l’autre État contractant, par voie diplomati-
que, au plus tard le 30 juin de toute année civile postérieure à la période de cinq ans à 
partir de la date à laquelle l’Accord entre en vigueur, une notification écrite de dénoncia-
tion. Dans ce cas, l’Accord cessera de s’appliquer : 

2. a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les dividendes, inté-
rêts, redevances et honoraires pour services techniques au titre de montants 
versés ou crédités à compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle la notification de dénonciation aura été donnée. 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, sur les impôts à percevoir au titre de 
toute année d’imposition à partir du 1er janvier de l’année civile suivant cel-
le au cours de laquelle la notification de dénonciation aura été donnée. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Vienne, le 2 juin 2008, en langues allemande, vietna-
mienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
HANS WINKLER 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
PHẠM SỸ DANH  
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, conclu ce jour entre le 
Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République socia-
liste du Viet Nam, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie 
intégrante de l’Accord.  

1. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 : 
Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, le Viet Nam a signé un accord ou 

une convention tendant à éviter la double imposition avec un État tiers, membre de 
l’Union européenne, et si ledit accord ou ladite convention contient des taux de retenue à 
la source plus faibles (y compris des taux nuls) que ceux prévus dans le cadre du présent 
Accord, lesdits taux remplaceront automatiquement les taux du présent Accord à compter 
de la date d’entrée en vigueur de la convention ou de l’accord entre le Viet Nam et ledit 
État tiers. 

2. En ce qui concerne l’article 11 : 
Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 11, pour autant que, confor-

mément à la législation fiscale autrichienne, la République d’Autriche ne prélève pas 
d’impôt à la source sur les intérêts payés à un résident du Viet Nam, le pourcentage indi-
qué dans ledit paragraphe sera réduit à 5 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 21 : 
Les revenus mentionnés dans ce paragraphe ne seront pas pris en considération lors 

de l’application de la méthode d’exemption avec réserve de progressivité. 
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Protocole. 
FAIT en double exemplaire à Vienne, le 2 juin 2008, en langues allemande, vietna-

mienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
HANS WINKLER 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
PHẠM SỸ DANH  
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ANNEXE 

En ce qui concerne l’article 7 : 
a) Pour déterminer les bénéfices d’un chantier ou d’un projet de construction, de 

montage ou d’installation, seuls les bénéfices résultant des activités de 
l’établissement stable en tant que tel seront attribués audit établissement stable 
dans l’État contractant où l’établissement stable est situé. Si des machines ou 
équipements proviennent du siège ou d’un autre établissement stable de 
l’entreprise ou d’une tierce personne, dans le cadre desdites activités ou indé-
pendamment de celles-ci, la valeur de ces machines ou équipements fournis ne 
sera pas attribuée aux bénéfices du chantier ou du projet de construction, de 
montage ou d’installation; 

b) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’activités de projet ou 
d’activités de planification, de construction ou de recherche ainsi que les revenus 
provenant de services techniques fournis dans ledit État en rapport avec un éta-
blissement stable situé dans l’autre État contractant ne seront pas attribués audit 
établissement stable. 
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No. 47194 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Chile 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the       
Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile on the rail in-
terconnection project Zapala-Lonquimay by the Mallín Chileno pass. Santiago, 
6 September 2000 

Entry into force:  6 September 2000, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 17 February 2010 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Chili 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République 
argentine et le Gouvernement de  la République du Chili relatif au projet 
d’interconnexion ferroviaire Zapala-Lonquimay par le passage Mallín Chileno. 
Santiago, 6 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2000, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 17 février 2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Embassy of the Argentine Republic 

Santiago, 6 September 2000 

Sir,  
I have pleasure in addressing Your Excellency in connection with the Bahia Blanca-

Talcahuano inter-ocean interconnection project and, more specifically, the feasibility of 
the Zapala-Lonquimay rail connection.  

In this context I propose to Your Excellency that our Governments agree to consider 
the Mallín Chileno mountain passage to be the best option for the Zapala-Lonquimay pro-
ject with a view to the possible future construction of a Trans-Andean railway in this re-
gion. This choice emerges from preliminary studies carried out at various times in both 
countries by railway companies and was formally confirmed in the report of the Railway 
Subcommittee of the XXVIIIth Meeting of the Mixed Technical Group.  

If the foregoing is acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note, 
together with your Excellency’s Note replying to it and expressing its agreement, will 
constitute an Agreement between the two Governments which will enter into force on the 
day of the date of your Excellency’s Note.  

I take this opportunity to renew to your Excellency the assurance of my highest con-
sideration.  

CARLOS PEZZANO RAVA 
Minister 

Director for Treaties 

His Excellency 
Mr. Heraldo Muñoz Valenzuela 
Acting Minister for Foreign Affairs 



Volume 2650, I-47194 

 179 

II 

Republic of Chile 

Ministry of Foreign Affairs 

Santiago, 6 September 2000 

Sir,  
I have the honour to acknowledge receipt of the Note of today’s date from Your Ex-

cellency proposing that our Governments concur on the choice of the frontier pass which 
would be used by the trans-Andean Zapala-Lonquimay railway if constructed.  

The relevant section of the Note from Your Excellency to which I refer reads as fol-
lows:  

[See note I] 

In reply to the above communication, I have the honour to inform Your Excellency 
that my Government is in agreement with its contents and that it, together with this reply, 
shall constitute an Agreement which will enter into force on the date of its signature.  

I take this opportunity to renew to the Ambassador of the Argentine Republic the as-
surance of my highest consideration.  

His Excellency 
Mr. Daniel Olmos 
Ambassador of the Argentine Republic 
 



Volume 2650, I-47194 

 180 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade de la République argentine 

Santiago, le 6 septembre 2000 

Monsieur le Ministre faisant fonction, 
J’ai le plaisir de vous adresser la présente dans le cadre du projet d’interconnexion 

des deux océans Bahia Blanca-Talcahuano et je me réfère plus précisément à la possibili-
té de liaison ferroviaire Zapala-Lonquimay. 

Dans ce contexte, je propose que nos Gouvernements s’accordent pour convenir que 
le passage de la cordillère de Mallín Chileno puisse actuellement être considéré comme le 
meilleur choix pour le projet Zapala-Lonquimay, en vue de l’éventuelle réalisation, à 
l’avenir, d’un chemin de fer transandin dans cette zone. Ce choix est issu d’études préli-
minaires menées à bien dans les deux pays par des entreprises ferroviaires, à des moments 
différents, comme le prouve le compte rendu de la Sous-commission ferroviaire présenté 
à la XXVIIIe réunion du groupe technique mixte. 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Ré-
publique du Chili, je propose que la présente note et votre réponse, de teneur identique, 
constituent en la matière, un Accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vi-
gueur le jour de la date de votre note. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma 
très haute considération. 

CARLOS PEZZANO RAVA 
Ministre 

Directeur des Traités 

Monsieur Heraldo Muñoz Valenzuela 
Ministre (faisant fonction) des Relations extérieures 
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II 

République du Chili 
Ministère des Relations extérieures 

Santiago, le 6 septembre 2000 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, par laquelle vous 

proposez que nos Gouvernements conviennent du passage transfrontalier du chemin de 
fer transandin éventuel Zapala-Lonquimay. 

La note à laquelle je me réfère se lit comme suit dans sa partie correspondante : 

[Voir note I] 

En réponse à la communication transcrite, j’ai l’honneur de vous faire savoir que son 
contenu rencontre l’agrément de mon Gouvernement et que, de ce fait, celle-ci, et la pré-
sente réponse, constituent un Accord qui entrera en vigueur à la date de leur signature.  

Je saisis cette occasion pour vous réitérer, Monsieur l’Ambassadeur de la République 
argentine, l’expression de ma très haute considération. 

À Son Excellence 
Monsieur Daniel Olmos 
Ambassadeur de la République argentine 
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No. 47195 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Malaysia 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Malaysia regarding the hosting of the United Nations Senior 
Mission Leaders Course, to be held from 18 to 29 January 2010 in Port Dickson 
at the Malaysian Peacekeeping Training Centre. New York, 25 January 2010 
and 27 January 2010 

Entry into force:  27 January 2010, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 8 February 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Malaisie 

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la Malaisie concernant l’organisation du Cours de forma-
tion des chefs supérieurs de missions des Nations Unies, devant se tenir du 18 au 
29 janvier 2010 à Port Dickson au Centre malaisien de formation de maintien de 
la paix. New York, 25 janvier 2010 et 27 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2010, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d’office, 8 février 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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No. 47196 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

Japan 

Convention between Australia and Japan for the avoidance of double taxation and 
the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income (with exchange 
of notes and protocol). Tokyo, 31 January 2008 

Entry into force:  3 December 2008 by notification, in accordance with article 31  
Authentic texts:  English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 19 February 2010 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

Japon 

Convention entre l’Australie et le Japon tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (avec échange de 
notes et protocole). Tokyo, 31 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2008 par notification, conformément à l’article 31  
Textes authentiques :  anglais et japonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 19 février 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2650, I-47196 

 187 

 



Volume 2650, I-47196 

 188 

 



Volume 2650, I-47196 

 189 

 



Volume 2650, I-47196 

 190 

 



Volume 2650, I-47196 

 191 

 



Volume 2650, I-47196 

 192 

 



Volume 2650, I-47196 

 193 

 



Volume 2650, I-47196 

 194 

 



Volume 2650, I-47196 

 195 

 



Volume 2650, I-47196 

 196 

 



Volume 2650, I-47196 

 197 

 



Volume 2650, I-47196 

 198 

 



Volume 2650, I-47196 

 199 

 



Volume 2650, I-47196 

 200 

 



Volume 2650, I-47196 

 201 

 



Volume 2650, I-47196 

 202 

 



Volume 2650, I-47196 

 203 

 



Volume 2650, I-47196 

 204 

 



Volume 2650, I-47196 

 205 

 



Volume 2650, I-47196 

 206 

 



Volume 2650, I-47196 

 207 

 



Volume 2650, I-47196 

 208 

 



Volume 2650, I-47196 

 209 

 



Volume 2650, I-47196 

 210 

 



Volume 2650, I-47196 

 211 

 



Volume 2650, I-47196 

 212 

 



Volume 2650, I-47196 

 213 

 



Volume 2650, I-47196 

 214 

 



Volume 2650, I-47196 

 215 

 



Volume 2650, I-47196 

 216 

 



Volume 2650, I-47196 

 217 

 



Volume 2650, I-47196 

 218 

 



Volume 2650, I-47196 

 219 

 



Volume 2650, I-47196 

 220 

 



Volume 2650, I-47196 

 221 

 



Volume 2650, I-47196 

 222 

 



Volume 2650, I-47196 

 223 

 



Volume 2650, I-47196 

 224 

 



Volume 2650, I-47196 

 225 

 



Volume 2650, I-47196 

 226 

 
 



Volume 2650, I-47196 

 227 

 
 



Volume 2650, I-47196 

 228 

 



Volume 2650, I-47196 

 229 

 



Volume 2650, I-47196 

 230 

 



Volume 2650, I-47196 

 231 

 



Volume 2650, I-47196 

 232 

 



Volume 2650, I-47196 

 233 

 



Volume 2650, I-47196 

 234 

 



Volume 2650, I-47196 

 235 

 



Volume 2650, I-47196 

 236 

 



Volume 2650, I-47196 

 237 

 



Volume 2650, I-47196 

 238 

 



Volume 2650, I-47196 

 239 

 



Volume 2650, I-47196 

 240 

 



Volume 2650, I-47196 

 241 

 



Volume 2650, I-47196 

 242 

 



Volume 2650, I-47196 

 243 

 



Volume 2650, I-47196 

 244 

 



Volume 2650, I-47196 

 245 

 



Volume 2650, I-47196 

 246 

 



Volume 2650, I-47196 

 247 

 



Volume 2650, I-47196 

 248 

 



Volume 2650, I-47196 

 249 

 



Volume 2650, I-47196 

 250 

 



Volume 2650, I-47196 

 251 

 



Volume 2650, I-47196 

 252 

 



Volume 2650, I-47196 

 253 

 



Volume 2650, I-47196 

 254 

 



Volume 2650, I-47196 

 255 

 



Volume 2650, I-47196 

 256 

 



Volume 2650, I-47196 

 257 

 



Volume 2650, I-47196 

 258 

 



Volume 2650, I-47196 

 259 

 



Volume 2650, I-47196 

 260 

 



Volume 2650, I-47196 

 261 

 



Volume 2650, I-47196 

 262 

 



Volume 2650, I-47196 

 263 

 



Volume 2650, I-47196 

 264 

 



Volume 2650, I-47196 

 265 

 



Volume 2650, I-47196 

 266 

[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE L’AUSTRALIE ET LE JAPON TENDANT À ÉVI-
TER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

L’Australie et le Japon,  
Désireux de conclure une nouvelle convention tendant à éviter la double imposition 

et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu,  
Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu suivants :  
 a) Dans le cas du Japon : 
  (i) L’impôt sur le revenu; et  
  (ii) L’impôt sur les sociétés; 
 (ci-après dénommés « l’impôt japonais »); 
 b) Dans le cas de l’Australie : 
  (i) L’impôt sur le revenu; et 
  (ii) L’impôt sur les revenus tirés des ressources pétrolières; 
 (ci-après dénommés « l’impôt australien »). 
2. La présente Convention s’applique également à tous les impôts de nature iden-

tique ou sensiblement analogue qui sont prescrits par le Japon ou la législation fédérale 
australienne après la date de signature de la présente Convention, et qui s’ajoutent ou se 
substituent aux impôts visés au paragraphe 1. Les autorités compétentes des États contrac-
tants se communiquent, dans un délai raisonnable, toutes les modifications de fond qui 
sont apportées à la législation de leurs États respectifs relatives aux impôts auxquels 
s’applique la présente Convention. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, et à moins que le contexte n’exige une inter-
prétation différente :  

 a) Le terme « Japon » désigne, lorsqu’il est employé dans un sens géogra-
phique, l’ensemble du territoire du Japon, y compris sa mer territoriale, qui 
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est assujetti au droit fiscal japonais, ainsi que toutes les zones adjacentes à 
sa mer territoriale, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels 
le Japon peut exercer des droits souverains conformément au droit interna-
tional et qui sont assujettis à la législation fiscale japonaise; 

 b) Le terme « Australie », lorsqu’il est employé dans un sens géographique, ex-
clut tous les territoires extérieurs autres que : 

  (i) Le Territoire de l’île de Norfolk; 
  (ii) Le Territoire de l’île Christmas; 
  (iii) Le Territoire des îles Cocos (Keeling); 
  (iv) Le Territoire des îles Ashmore et Cartier;  
  (v) Le Territoire de l’île Heard et des îles McDonald; et 
  (vi) Le Territoire des îles de la mer de Corail, 
Et inclut toute zone adjacente aux limites territoriales de l’Australie (y compris les 

seuls territoires énumérés dans ce paragraphe) à laquelle s’applique, à un moment donné, 
en conformité avec le droit international, une loi de l’Australie en ce qui concerne la 
prospection ou l’exploitation des ressources naturelles de la zone économique exclusive, 
ainsi que du lit de la mer et du sous-sol du plateau continental; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » dési-
gnent, selon le contexte, le Japon ou l’Australie; 

 d) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt japonais ou l’impôt 
australien; 

 e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et 
tous autres groupements de personnes; 

 f) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité qui 
est considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

 g) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
 h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 

État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un 
résident d’un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l’autre État contractant; 

 i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant; 

 j) Le terme « ressortissant » d’un État contractant désigne :  
  (i) Toute personne possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant; et 
  (ii) Toute personne juridique ou morale constituée ou organisée conformé-

ment à la législation de cet État contractant et toute organisation n’ayant 
pas la personnalité juridique ou morale qui est considérée, aux fins de la 
législation fiscale de cet État contractant, comme une personne juri-
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dique ou morale constituée ou organisée conformément à la législation 
de cet État contractant; 

 k) L’expression « autorité compétente » désigne :  
  (i) Dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant habi-

lité; et 
  (ii) Dans le cas de l’Australie, le commissaire aux contributions (« Com-

missioner of Taxation ») ou son représentant habilité; et 
 l) Le terme « affaires » comprend l’exercice d’une profession libérale ou 

d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, 

tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État contractant con-
cernant les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou ex-
pression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres 
branches du droit de cet État contractant. 

Article 4. Résident 

1. Pour l’application de la présente Convention, l’expression « résident d’un État 
contractant » désigne : 

 a) Dans le cas du Japon, toute personne qui, en vertu de la législation japo-
naise, est assujettie à l’impôt japonais en raison de son domicile, de sa rési-
dence, de son siège principal ou de direction, ou de tout autre critère du 
même ordre; et 

 b) Dans le cas de l’Australie, une personne qui est résidente d’Australie pour 
l’application de l’impôt australien. 

Le Gouvernement d’un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une 
de ses collectivités locales est également un résident de cet État contractant aux fins de la 
Convention. Si la personne est assujettie à l’impôt dans ledit État contractant uniquement 
au regard de revenus provenant de sources situées dans cet État contractant, elle n’est pas 
un résident de cet État contractant aux fins de la Convention. 

2. Si, en application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une per-
sonne se trouve être un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la 
manière suivante : 

 a) La personne est considérée comme un résident seulement de l’État contrac-
tant où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent dans les deux États contractants, ou si elle 
n’en dispose dans aucun des deux États contractants, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État contractant avec lequel ses liens per-
sonnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne 
peut être déterminé, la personne est considérée comme un résident seule-
ment de l’État contractant dont cette personne est un ressortissant; 
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 c) Si la personne est un ressortissant de deux États contractants ou ne l’est 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la 
question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants déterminent d’un commun accord l’État contractant dont cette personne 
est considérée être un résident aux fins de la présente Convention, en prenant en considé-
ration le lieu où se trouve son siège ou bureau principal, où siège sa direction ou tous 
autres facteurs pertinents.  

4. En l’absence d’accord visé à l’alinéa c) du paragraphe 2 ou 3 du présent article, 
une personne qui est un résident des deux États contractants en vertu des dispositions du 
paragraphe 1 ne sera pas considérée être un résident de l’un ou l’autre État contractant 
aux fins de réclamer des avantages au titre de la présente Convention, à l’exception de 
ceux visés par les articles 26 et 27. 

5. Aux fins de l’application de la présente Convention : 
 a) Un élément de revenu, de profit ou de gain : 
  (i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans 

l’autre État contractant; et  
  (ii) Traité comme un élément de revenu, de profit ou de gain des bénéfi-

ciaires, membres ou participants de cette entité en vertu de la législation 
fiscale de cet autre État contractant, 

Peut bénéficier des avantages de la Convention qui seraient accordés s’il revenait di-
rectement à un bénéficiaire, membre ou participant de cette entité qui est un résident de 
cet autre État contractant, pour autant que ces bénéficiaires, membres ou participants 
soient des résidents de cet autre État contractant et remplissent toutes les autres conditions 
stipulées dans la Convention, indépendamment du fait qu’un élément de revenu, de profit, 
ou de gain soit traité en tant qu’élément de revenu, de profit ou de gain de ces bénéfi-
ciaires, membres ou participants en vertu de la législation fiscale du premier État contrac-
tant. 

 b) Un élément de revenu, de profit ou de gain :  
  (i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans 

l’autre État contractant; et  
  (ii) Traité comme un élément de revenu, de profit ou de gain de cette entité 

en vertu de la législation fiscale de cet État contractant, 
Peut bénéficier des avantages de la Convention qui seraient accordés à un résident de 

cet autre État contractant, indépendamment du fait qu’un élément de revenu, de profit, ou 
de gain soit traité en tant qu’élément de revenu, de profit ou de gain de cette entité en ver-
tu de la législation fiscale du premier État contractant, si cette entité est un résident de cet 
autre État contractant et si elle satisfait à toutes les autres conditions stipulées dans la 
Convention. 

 c) Un élément de revenu, de profit ou de gain : 
  (i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans 

un État autre que les États contractants; et 
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  (ii) Traité comme un élément de revenu, de profit ou de gain des bénéfi-
ciaires, membres ou participants de cette entité en vertu de la législation 
fiscale de l’autre État contractant, 

Peut bénéficier des avantages de la Convention qui seraient accordés s’il revenait di-
rectement à un bénéficiaire, membre ou participant de cette entité qui est un résident de 
cet autre État contractant, pour autant que ces bénéficiaires, membres ou participants 
soient des résidents de cet autre État contractant et remplissent toutes les autres conditions 
stipulées dans la Convention, indépendamment du fait qu’un élément de revenu, de profit 
ou de gain soit traité en tant qu’élément de revenu, de profit ou de gain de ces bénéfi-
ciaires, membres ou participants en vertu de la législation fiscale du premier État contrac-
tant. 

 d) Un élément de revenu, de profit ou de gain : 
  (i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans 

un État autre que les États contractants; et 
  (ii) Traité comme un élément de revenu, de profit ou de gain de cette entité 

en vertu de la législation fiscale de l’autre État contractant, 
Ne peut pas bénéficier des avantages de la Convention. 
 e) Un élément de revenu, de profit ou de gain : 
  (iii) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans 

cet État contractant; et 
  (iv) Traité comme un élément de revenu, de profit ou de gain de cette entité 

en vertu de la législation fiscale de cet État contractant, 
Ne peut pas bénéficier des avantages de la Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) Un siège de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; 
 f) Une mine, un gisement de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles; et 
 g) Une exploitation agricole, d’élevage, ou forestière. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également un chantier de cons-

truction ou d’installation lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à 12 
mois. 
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant : 

 a) Exerce des activités de surveillance ou de consultance dans l’autre État con-
tractant dans le cadre d’un chantier de construction ou d’installation entre-
pris dans cet autre État contractant, et que la durée de ces activités est supé-
rieure à 12 mois; 

 b) Exerce des activités (y compris l’exploitation d’équipement important) dans 
l’autre État contractant liées à la prospection ou l’exploitation de ressources 
naturelles situées dans cet autre État contractant pendant une période ou des 
périodes excédant au total 90 jours au cours d’une période quelconque de 
douze mois; ou 

 c) Exploite de l’équipement important dans l’autre État contractant — autre 
que celui visé à l’alinéa b) — pour une période ou des périodes excédant au 
total 183 jours au cours d’une période quelconque de douze mois,  

Ces activités seront considérées exercées par le biais d’un établissement stable que 
possède l’entreprise dans cet autre État contractant. 

5.  a) La durée des activités mentionnées aux paragraphes 3 et 4 est déterminée en 
additionnant les périodes d’exercice d’activité dans un État contractant par 
des entreprises associées, à condition que l’activité d’une entreprise dans cet 
État soit liée aux activités exercées dans cet État par son associée; 

 b) Les périodes pendant lesquelles deux ou plusieurs entreprises associées 
exercent des activités simultanées sont décomptées une seule fois pour dé-
terminer la durée de ces activités; 

 c) Au sens du présent article, une entreprise est considérée comme associée à 
une autre entreprise si :  

  (i) Une entreprise participe directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital de l’autre entreprise; ou 

  (ii) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la di-
rection, au contrôle ou au capital des entreprises. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise n’est 
pas réputée avoir un établissement stable du seul fait que : 

 a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou 
de livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 
ou 

 e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’activités qui ont 
un caractère préparatoire ou auxiliaire pour l’entreprise. 
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7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne — autre 
qu’un intermédiaire jouissant d’un statut indépendant visé au paragraphe 8 du présent ar-
ticle — agisse pour le compte d’une entreprise et : 

 a) A et exerce habituellement dans un État contractant le pouvoir de négocier 
dans une large mesure et de conclure des contrats au nom de l’entreprise; ou 

 b) Fabrique ou transforme dans un État contractant pour l’entreprise des biens 
et des marchandises appartenant à cette dernière, 

Cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État contractant au 
regard de toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les 
activités de la personne dont il s’agit ne soient limitées à celles visées au paragraphe 6 du 
présent article qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne conféreraient pas à ladite installation le caractère d’un établissement stable 
au sens du paragraphe 1. 

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent à ce titre dans le cadre ordinaire de leur activité. 

9. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, à lui seul, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

10. Les principes exposés aux précédents paragraphes du présent article s’appliquent 
pour définir, aux fins du paragraphe 7 de l’article 11 et du paragraphe 5 de l’article 12, 
s’il existe un établissement stable situé dans un État tiers et si une entreprise, n’étant une 
entreprise d’aucun des États contractants, a un établissement stable dans un État contrac-
tant. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Cette expression désigne en tous les cas :  

 a) La location d’un terrain et toute autre participation dans un terrain ou au-
dessus d’un terrain, qu’il soit amélioré ou non; 

 b) Les propriétés accessoires à la propriété immobilière; 
 c) Les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 

propriété foncière; 
 d) L’usufruit des biens immobiliers; 
 e) Le droit d’explorer un gisement de minéraux, de pétrole ou de gaz ou une 

autre ressource naturelle, et le droit d’extraire des substances de ce gisement 
ou de cette ressource; et 
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 f) Le droit à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la conces-
sion de l’exploitation de gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz, de 
carrières ou autres lieux d’extraction ou d’exploitation de ressources natu-
relles. 

Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers. 
3. Toute participation ou tout droit visé au paragraphe 2 est réputé être situé là où 

sont situés ou explorés le terrain, les gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz, les car-
rières ou les ressources naturelles, selon le cas. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus 
provenant de l’utilisation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation des 
biens immobiliers. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 du présent article s’appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État con-
tractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce 
son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre 
État contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établisse-
ment stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions iden-
tiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un 
établissement stable ou d’autres entreprises avec lesquelles il traite. 

3. Aux fins du calcul des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en dé-
duction les dépenses de l’entreprise exposées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi ex-
posés, qui seraient déductibles si ledit établissement stable était une entreprise indépen-
dante, qu’elles aient été exposées dans l’État contractant où l’établissement stable est sis 
ou ailleurs. 

4. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application de la légi-
slation d’un État contractant régissant la détermination des bénéfices imposables devant 
être imputés à une personne lorsque les renseignements dont disposent l’autorité compé-
tente de cet État contractant sont insuffisants pour déterminer les bénéfices à attribuer à 
un établissement stable, sous réserve que la détermination des bénéfices de 
l’établissement stable soit compatible avec les principes établis dans le présent article, 
dans la mesure où les renseignements disponibles le permettent. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à l’établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 



Volume 2650, I-47196 

 275 

6. Aux fins des paragraphes 1 à 5 du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou gain traités sépa-
rément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne 
sont pas affectées par les dispositions du présent article. 

8. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application de la légi-
slation d’un État contractant relative à l’imposition des bénéfices provenant de contrats 
d’assurances conclus avec une personne qui n’est pas un résident de cet État contractant. 

9. Dans le cas où : 
 a) Un résident d’un État contractant est, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’une ou de plusieurs fiducies interposées, le bénéficiaire ef-
fectif d’une part des bénéfices tirés de l’activité exercée dans l’autre État 
contractant par le fiduciaire d’une fiducie (sauf une fiducie qui est considé-
rée comme une société aux fins d’imposition) à ce titre; et 

 b) En rapport avec cette activité, le fiduciaire aurait, conformément aux prin-
cipes énoncés à l’article 5, un établissement stable dans cet autre État con-
tractant,  

L’activité exercée par le fiduciaire est considérée comme une activité exercée dans 
cet autre État contractant par ce résident par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 
y est situé, et la part des bénéfices est imputable à cet établissement stable. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en 
trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 2, aucune subdivision politique ou col-
lectivité locale australienne ne prélevant d’impôt de nature identique à l’impôt japonais 
sur les résidents locaux ou l’impôt japonais sur les sociétés au regard de l’exploitation en 
trafic international de navires ou d’aéronefs par une entreprise japonaise, une entreprise 
australienne sera exempte de l’impôt japonais sur les résidents locaux et l’impôt japonais 
sur les sociétés au regard de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les bénéfices qu’une entreprise 
d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou d’aéronefs sont imposables dans 
l’autre État contractant lorsqu’ils proviennent directement ou indirectement de 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs effectuée entre des points situés dans l’autre État. 

4. Au sens du présent article, les bénéfices tirés du transport par navires ou aéro-
nefs de passagers, d’animaux, de courrier ou de marchandises embarqués dans un État 
contractant pour être débarqués à un endroit dans cet État sont considérés comme des bé-
néfices provenant de l’exploitation seulement entre des endroits situés dans cet État. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 du présent article s’appliquent également 
aux bénéfices provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à 
tout autre régime d’intéressement aux bénéfices. 
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Article 9. Entreprises associées  

1. Lorsque : 
 a) Une entreprise d’un État contractant participe directement au indirectement 

à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État con-
tractant; ou que 

 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant,  

Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations 
commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, dans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en réalité 
à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 

2. Aucune des dispositions du présent article, sauf celles du paragraphe 4,  ne porte 
atteinte à l’application de toute loi d’un État contractant relative à la détermination du 
montant imposable à une personne, lorsque les renseignements dont dispose l’autorité 
compétente de cet État contractant sont insuffisants pour lui permettre de déterminer les 
revenus à imputer à une entreprise, pourvu que ladite loi est appliquée en tenant compte 
des renseignements disponibles, conformément aux principes énoncés au paragraphe 1. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 du 
présent article, un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit État 
contractant — et impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de 
l’autre État contractant a été imposée dans cet autre État contractant, et que les autorités 
compétentes des États contractants conviennent après consultation que les bénéfices ainsi 
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contrac-
tant si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État contractant procède à 
l’ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour dé-
terminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Conven-
tion. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un État 
contractant ne modifiera pas les bénéfices d’une entreprise de cet État contractant dans les 
cas visés dans ces paragraphes, si une investigation concernant les bénéfices de cette en-
treprise n’est pas entamée dans les sept ans à compter de la fin de l’exercice d’imposition 
au cours duquel les bénéfices qui seraient soumis à un tel changement auraient été, sans 
les conditions visées dans le présent paragraphe, attribués à cette entreprise. Les disposi-
tions de ce paragraphe ne s’appliquent pas en cas de fraude ou de défaut volontaire, ou si 
l’impossibilité d’entamer une investigation dans les délais prescrits est attribuable aux ac-
tions ou à l’inaction de cette entreprise. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant, 
pour l’application de l’impôt de cet État, à un résident de l’autre État contractant qui en 
est le bénéficiaire effectif sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, pour l’application de l’impôt de cet État et 
selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
qui détient directement au moins 10 % des voix de la société qui paie les di-
videndes; 

 b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes ne seront pas impo-

sés dans l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident aux fins 
de l’application des impôts de cet État, si le bénéficiaire effectif des dividendes est une 
société qui est un résident de l’autre État contractant et qui possède directement des parts 
représentant au moins 80 % des voix de la société qui paie les dividendes, pendant la pé-
riode de douze mois qui se termine à la date à laquelle le droit aux dividendes est déter-
miné, et la société qui est le bénéficiaire effectif des dividendes : 

 a) Est une personne qualifiée au titre des dispositions de l’alinéa c) du para-
graphe 2 de l’article 23; 

 b) Détient au moins 50 % de l’ensemble des voix et de la valeur de ses parts 
détenues directement ou indirectement par cinq sociétés ou moins visées à 
l’alinéa a); ou 

 c) Se voit octroyer des avantages en ce qui concerne ces dividendes en vertu 
du paragraphe 5 de l’article 23. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, les dividendes payés par une 
société qui est un résident du Japon et qui a droit à une déduction pour les dividendes ver-
sés à ses bénéficiaires dans le calcul de ses revenus imposables au Japon, le bénéficiaire 
effectif de ces dividendes étant un résident de l’Australie, peuvent également être imposés 
au Japon conformément au droit du Japon, mais l’impôt prélevé ne peut dans ce cas excé-
der :  

 a) 15 % du montant brut des dividendes si plus de 50 % des biens de cette so-
ciété sont constitués, directement ou indirectement, de biens immobiliers si-
tués au Japon; 

 b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
5. Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 n’affectent pas l’imposition de la so-

ciété au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
6. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, donnant droit à 
une participation aux bénéfices, ainsi que les revenus et autres parts sociales qui sont 
soumis au même régime fiscal que les revenus d’action par la législation de l’État con-
tractant dont la société débitrice est un résident pour l’application de l’impôt de cet État. 
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7. a) Les distributions d’éléments de revenu, de profit ou de gain par des sociétés 
d’investissements immobiliers cotées (ci-après dénommées SIIC) qui sont 
des distributions dont le bénéficiaire effectif est un résident du Japon peu-
vent être imposées au Japon. 

 b) Toutefois, ces distributions peuvent être également imposées en Australie en 
vertu de la législation australienne, mais l’impôt ainsi prélevé ne peut excé-
der 15 % du montant brut des distributions si le bénéficiaire effectif des dis-
tributions est un résident du Japon autre qu’un bénéficiaire effectif des dis-
tributions qui détient, ou a détenu à tout moment, au cours de la période de 
douze mois qui précède la date à laquelle les distributions sont constituées, 
directement ou indirectement, un capital qui représente au moins 10 % de la 
valeur de l’ensemble du capital des SIIC. 

 c) Aux fins du présent paragraphe, l’expression « sociétés d’investissements 
immobiliers cotées » désigne un fonds d’investissement créé ou organisé en 
vertu de la législation australienne et dont l’activité consiste à investir, di-
rectement ou indirectement, dans l’immobilier dans le principal objectif 
d’en retirer un loyer. 

8. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 4 et 7 ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes ou distributions, résident d’un État contractant, exerce 
une activité dans l’autre État contractant dont la société distributrice des dividendes est un 
résident, pour l’application de l’impôt de cet État (ou, dans le cas des SIIC auxquelles le 
paragraphe 7 s’applique, en Australie), par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet 
établissement stable. En pareils cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

9. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société — dividendes dont le bénéficiaire effectif est une per-
sonne qui n’est pas un résident de l’autre État contractant — ni percevoir aucun impôt sur 
des bénéfices non distribués sauf dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet État contractant, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en par-
tie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. Toutefois, dans le cas de divi-
dendes payés par une société qui est réputée être un résident d’un État contractant uni-
quement en raison des dispositions du paragraphe 3 de l’article 4, l’autre État contractant 
peut imposer des dividendes dans la mesure où ils sont tirés de bénéfices ou de revenus 
provenant de cet autre État contractant et, dans le cas de dividendes dont le bénéficiaire 
effectif est un résident du premier État contractant mentionné, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 2 ou 3. 

10. Un résident d’un État contractant ne sera pas considéré comme le bénéficiaire ef-
fectif de dividendes versés par un résident de l’autre État contractant au titre d’actions 
privilégiées ou autre intérêt similaire, si ces actions privilégiées ou autre intérêt similaire 
n’ont pas été établis ou acquis, à moins qu’une personne : 

 a) Qui n’a pas droit à des avantages relatifs aux dividendes versés par un rési-
dent de l’autre État contractant qui sont équivalents ou plus favorables que 
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ceux au titre de la présente Convention pour un résident du premier État 
contractant; et 

 b) Qui n’est pas un résident de l’un ou l’autre des États contractants, 
Ne détienne des actions privilégiées ou autre intérêt similaire dans le premier rési-

dent. 
11. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 

l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution 
des dividendes, distributions, actions ou autres droits au titre desquels les dividendes ou 
distributions sont payés, ou par  l’établissement, l’acquisition ou le maintien en l’état de la 
société qui est le bénéficiaire effectif des dividendes ou distributions, ou la gestion de ses 
activités, était de tirer avantage du présent article par cette création ou attribution. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État contractant, mais l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’intérêt provenant d’un État con-
tractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant ne sera 
pas imposé dans le premier État contractant si : 

 a) L’intérêt provient d’un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques 
ou l’une de ses collectivités locales, de tout autre organisme exerçant des 
fonctions gouvernementales dans un État contractant, ou la Banque du Ja-
pon ou la Banque de réserve australienne; 

 b) L’intérêt provient d’une institution financière qui n’a aucun lien avec le 
payeur et qui agit en toute indépendance par rapport à ce dernier. Aux fins 
du présent article, l’expression « institution financière » désigne une banque 
ou toute autre entreprise qui tire principalement ses bénéfices du finance-
ment de la dette sur les marchés financiers ou de la prise de dépôts à intérêts 
et en utilisant ces fonds pour exercer des activités de financement; ou 

 c) L’intérêt provient :  
  (i) Dans le cas du Japon, de la Banque japonaise pour la coopération inter-

nationale, ou de l’Assurance japonaise de l’exportation et l’investis-
sement; 

  (ii) Dans le cas de l’Australie, de la Corporation du financement et de 
l’assurance de l’exportation, ou d’une collectivité publique en charge de 
la gestion des investissements du Fond Futur (Future Fund); et  

  (iii) De toute autre institution financière dont peuvent convenir de temps à 
autre les Gouvernements des États contractants par l’échange de notes 
diplomatiques. 
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4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les intérêts mentionnés à l’alinéa b) 
dudit paragraphe sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent à un taux 
qui ne peut excéder 10 % de leur montant brut si ces intérêts sont payés en contrepartie 
d’un accord impliquant un prêt réciproque entre entreprises ou d’autres accords économi-
quement équivalents qui emportent les mêmes conséquences que les prêts réciproques 
entre entreprises. 

5. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunt, y compris les primes et les lots attachés à ces titres ainsi que les 
autres produits qui, au regard du régime fiscal de l’État contractant d’où les intérêts pro-
viennent, sont assimilés aux revenus des sommes prêtées. Les revenus mentionnés à 
l’article 10 de la présente Convention ne sont pas considérés comme des intérêts aux fins 
de la présente Convention. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2, l’alinéa b) du paragraphe 3 et le para-
graphe 4 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, 
résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et la créance ou autres droits au regard desquels l’intérêt est versé se 
rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 
7 de la présente Convention s’appliquent.  

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État contractant pour l’application de l’impôt. Toutefois, 
lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un 
État contractant ou un État tiers autre que celui dont il est un résident, un établissement 
stable, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supporte la charge de ces intérêts,  

 a) Si l’établissement stable est situé dans un État contractant, ces intérêts sont 
réputés provenir de cet État contractant; et 

 b) Si l’établissement stable est situé dans un État autre que les États contrac-
tants, ces intérêts ne sont pas réputés provenir de l’un ni de l’autre État con-
tractant. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance ou autres droits pour lesquels ils sont payés, ex-
cède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pa-
reilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier mon-
tant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation 
de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Conven-
tion. 

9. Un résident d’un État contractant ne sera pas considéré comme le bénéficiaire ef-
fectif d’un intérêt provenant de l’autre État contractant relatif à une créance ou autre droit 
si cette créance ou autre droit ne seraient pas établis à moins qu’une personne : 
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 a) Qui n’a pas droit, pour l’intérêt provenant de l’autre État contractant, à des 
avantages équivalents ou plus favorables que ceux qui existent au titre de 
cette Convention pour un résident du premier État contractant; et  

 b) Qui n’est pas un résident de l’un ou de l’autre État contractant, 
N’ait une créance équivalente ou autre droit équivalent contre le premier résident. 
10. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 

l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par l’attribution de l’intérêt, la 
création ou l’attribution de la créance ou d’autres droits au regard de celui auquel l’intérêt 
est payé, ou la création, l’acquisition ou le maintien en l’état de la société qui est le béné-
ficiaire effectif de l’intérêt, ou la gestion de ses activités, était de tirer avantage du présent 
article. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut excé-
der 5 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les paiements 
ou les sommes crédités, périodiques ou non, quelle que soit leur qualification ou la ma-
nière dont ils sont calculés, dans la mesure où ils sont versés au titre de : 

 a) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur, d’un brevet, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, 
d’une marque de fabrique ou de commerce ou d’un autre bien ou droit ana-
logue; 

 b) La fourniture de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques 
industrielles ou commerciales; 

 c) La fourniture d’une assistance qui est seulement auxiliaire et accessoire et 
qui est destinée à permettre l’utilisation ou la jouissance d’un bien ou droit 
mentionné à l’alinéa a) ou des connaissances ou informations mentionnées à 
l’alinéa b); 

 d) L’usage ou la concession de l’usage de : 
  (i) Films cinématographiques; ou 
  (ii) Films ou disques ou bandes audio ou vidéo ou d’autres moyens de re-

production de sons ou d’images destinés à la télévision, à la radio ou 
autre radiodiffusion; ou  

 e) La renonciation totale ou partielle à l’usage ou à la fourniture d’un bien ou 
d’un droit cité dans le présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant d’où proviennent les redevances, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
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établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont réputées provenir d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État pour l’application de l’impôt de cet État. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant ou en dehors des deux États contractants, un établissement stable pour lequel 
l’obligation de payer les redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces re-
devances : 

 a) Si l’établissement stable est situé dans un État contractant, lesdites rede-
vances sont réputées provenir de cet État contractant; et 

 b) Si l’établissement stable est situé dans un État autre que les États contrac-
tants, lesdites redevances ne sont pas réputées provenir de l’un ou l’autre 
État contractant. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces per-
sonnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont 
payées, excède celui dont seraient raisonnablement convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

7. Un résident d’un État contractant ne sera pas considéré comme le bénéficiaire ef-
fectif de redevances provenant de l’autre État contractant relatives à l’utilisation de biens 
incorporels si ces redevances ne sont pas payées au résident, à moins que le résident ne 
paie des redevances concernant le même bien incorporel à une personne : 

 a) Qui n’a pas droit, pour les redevances provenant de l’autre État contractant, 
à des avantages équivalents ou plus favorables que ceux qui existent au titre 
de cette Convention pour un résident du premier État contractant; et 

 b) Qui n’est pas un résident de l’un ou de l’autre État contractant. 
8. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 

l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par l’attribution des rede-
vances, la création ou l’attribution des droits ou biens au titre desquels les redevances 
sont payées, ou la création, l’acquisition ou le maintien en l’état de la société qui est le 
bénéficiaire effectif de l’intérêt, ou la gestion de ses activités, était de tirer avantage du 
présent article par cette création ou attribution. 

Article 13. Aliénation de biens immobiliers 

1. Les éléments de revenu, de profit ou de gain qu’un résident d’un État contractant 
tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à l’article 6 de la présente Convention et si-
tués dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Les éléments de revenu, de profit ou de gain tirés par un résident d’un État con-
tractant de l’aliénation d’actions d’une société ou d’un intérêt dans une coentreprise ou un 
trust sont imposables dans l’autre État contractant si les actions ou l’intérêt tirent au 
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moins 50 % de leur valeur, directement ou indirectement, de biens immobiliers visés à 
l’article 6 de la présente Convention et situés dans cet autre État contractant. 

3. Sauf lorsque les dispositions du paragraphe 2 du présent article sont applicables, 
les éléments de revenu, de profit ou de gain non soumis à l’impôt dans un État contrac-
tant, qu’un résident de cet État contractant tire de l’aliénation d’actions émises par une 
société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État 
contractant : 

 a) Si les actions détenues par le cédant (ainsi que les actions détenues par toute 
personne qui lui est associée) représentent au moins 25 % de la totalité des 
actions émises de ladite société à tout moment au cours de l’exercice 
d’imposition au cours duquel l’aliénation a lieu; et 

 b) Si le total des actions aliénées par le cédant et toute personne qui lui est as-
sociée ou liée au cours de l’année imposable au cours de laquelle 
l’aliénation a lieu représente au moins 5 % du total des actions émises par 
cette société. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les éléments de revenu, de profit ou 
de gain issus de l’aliénation de biens (autre que des biens immobiliers) faisant partie des 
actifs d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, y compris les éléments de revenu, de profit ou de gain provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont im-
posables dans cet autre État contractant. 

5. Les éléments de revenu, de profit ou de gain tirés par une entreprise d’un État 
contractant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international par 
cette entreprise ou de biens (autres que des biens immobiliers) affectés à l’exploitation de 
ces navires ou aéronefs sont imposables uniquement dans cet État contractant. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 de la présente Convention, 
les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État con-
tractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins 
que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les ré-
munérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations 
qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans le premier État contractant si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des pé-
riodes n’excédant pas au total 183 jours dans toute période de douze mois 
commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale considérée de cet 
autre État contractant; et 
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 b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou au nom d’un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État contractant; et 

 c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
que l’employeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les 
rémunérations reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéro-
nef exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont impo-
sables dans cet État contractant. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 de la présente Convention, les 
revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées 
dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de radio ou de télévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables 
dans cet autre État contractant. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité ne reviennent pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14 de la présente Convention, dans l’État contractant où les activités de 
l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 de la présente Con-
vention, les pensions et autres rémunérations similaires versées périodiquement à un rési-
dent d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les rentes versées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État contractant. 

3. Les versements forfaitaires en lieu et place d’un droit à recevoir une pension ou 
toute autre rémunération similaire, ou à recevoir une rente, versés à un résident d’un État 
contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. Toutefois, les versements 
forfaitaires peuvent également être imposés dans l’autre État contractant s’ils proviennent 
de cet autre État contractant. 

4. Le terme « rente » désigne toute somme déterminée, payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être en 
vertu d’un engagement d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation équiva-
lente en argent ou évaluable en argent. 
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Article 18. Fonction publique  

1.  a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payées par un 
État contractant ou une subdivision politique ou une collectivité locale de 
cet État à une personne physique au titre de services rendus audit État, à la-
dite subdivision ou à ladite collectivité dans l’accomplissement de fonctions 
de caractère public ne sont imposables que dans cet État contractant. 

 b) Toutefois ces salaires, traitements ou autres rémunérations ne sont impo-
sables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet 
État contractant et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

  (i) Possède la nationalité de cet autre État contractant; ou 
  (ii) N’est pas devenue un résident de cet autre État contractant à la seule fin 

de rendre les services. 
2.  a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémuné-

rations similaires versées périodiquement par un État contractant ou l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou prélevées sur les 
fonds auxquels ils contribuent ou qu’ils ont constitués, à une personne phy-
sique au titre de services rendus à cet État contractant ou à l’une de ses sub-
divisions politiques ou l’une de ses collectivités locales ne sont imposables 
que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont impo-
sables que dans l’autre État contractant si la personne physique est un rési-
dent de cet autre État contractant et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 de la présente Convention 
s’appliquent aux salaires, traitements et autres rémunérations payés au titre des services 
rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État con-
tractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, juste avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État contractant à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, 
reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables 
dans le premier État contractant, à condition qu’elles proviennent de sources situées en 
dehors de cet État contractant. L’exonération prévue par le présent article s’applique au 
stagiaire pour une période n’excédant pas un an à partir de la date à laquelle il commence 
son apprentissage dans le premier État contractant. 

Article 20. Partenariat passif (Tokumei Kumiai) 

Nonobstant toutes les autres dispositions de la présente Convention, autres que celles 
de l’article 26, tous les éléments de revenu, de profit ou de gain qu’un associé passif tire 
d’une contrat de partenariat passif (Tokumei Kumiai) ou de tout autre contrat similaire 
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sont imposables dans l’État contractant d’où ces éléments de revenu, de profit ou de gain 
proviennent et conformément à la législation de cet État contractant. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont 
imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au pa-
ragraphe 2 de l’article 6 de la présente Convention, réalisés par un résident d’un État con-
tractant qui exerce dans l’autre État contractant une activité d’entreprise par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et dont le droit ou le bien généra-
teur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 de 
la présente Convention sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la pré-
sente Convention provenant de sources situées dans l’autre État contractant sont aussi im-
posables dans l’autre État contractant. 

Article 22. Source des revenus 

1. Les revenus, les bénéfices ou les gains d’un résident d’un État contractant qui, en 
vertu des articles 6 à 8 et 10 à 18, sont imposables dans l’autre État contractant sont con-
sidérés, aux fins de la législation fiscale de cet autre État contractant, comme des revenus 
provenant de sources situées dans cet autre État contractant. 

2. Les revenus, les bénéfices ou les gains d’un résident d’un État contractant qui, en 
vertu d’un ou plusieurs des articles 6 à 8, 10 à 18 et 20, sont imposables dans l’autre État 
contractant, sont réputés provenir de sources situées dans l’autre État contractant, pour 
l’application des dispositions de l’article 25 et de la législation fiscale du premier État 
contractant. 

Article 23. Limitation des avantages 

1. À moins qu’il n’en soit décidé autrement dans le présent article, un résident de 
l’un des États contractants qui perçoit un élément de revenu, de profit ou de gain décrit à 
l’article 7, au paragraphe 3 de l’article 10, ou au paragraphe 3 de l’article 11, ou à 
l’article 13 de la présente Convention, de l’autre État contractant, ne bénéficie des avan-
tages accordés pour un exercice d’imposition ou par les dispositions de ces paragraphes 
ou articles, que si ledit résident est une personne qualifiée telle que définie dans le para-
graphe 2 du présent article et remplit toutes les autres conditions précisées dans ces para-
graphes ou articles pour obtenir ces avantages. 

2. Un résident d’un État contractant est une personne qualifiée pour une période 
imposable ou imputable s’il est : 
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 a) Une personne physique; 
 b) Une entité gouvernementale qualifiée; 
 c) Une société (y compris une société participant à une double cotation) si la 

catégorie principale de ses actions est cotée, enregistrée à une bourse offi-
cielle spécifiée des clauses (i) ou (ii) de l’alinéa d) du paragraphe 6 du pré-
sent article et est négociée de manière régulière à une ou plusieurs bourses 
officielles; 

 d) Une personne autre qu’une personne physique ou une société, si la catégorie 
principale de ses actions est cotée, ou admise à une bourse officielle spéci-
fiée aux clauses (i) ou (ii) de l’alinéa d) du paragraphe 6 du présent article et 
est négociée de manière régulière à une ou plusieurs bourses officielles; 

 e) Un fonds de pension, sous réserve qu’à la fin de l’exercice fiscal précédent, 
plus de 50 % de ses bénéficiaires, membres ou participants soient des per-
sonnes physiques résidentes de l’un ou l’autre État contractant; 

 f) Une organisation établie en vertu de la législation de cet État contractant et 
exploitée exclusivement à des fins religieuses, charitables, d’enseignement, 
scientifiques, artistiques, culturelles ou publiques, sous réserve que la totali-
té ou une partie de ses revenus, profits ou gains puissent être exonérés de 
l’impôt en vertu de la législation interne de cet État contractant; ou 

 g) Une personne autre qu’une personne physique, s’il s’agit de résidents de 
l’un ou l’autre des États contractants qui sont des personnes qualifiées en 
vertu des dispositions des alinéas a) à f) de ce paragraphe, qui possède, di-
rectement ou indirectement, au moins 50 % des voix et des parts de cette 
personne, ou au moins 50 % des intérêts bénéficiaires dans la personne. 

3. Lorsque les dispositions de l’alinéa g) du paragraphe 2 s’appliquent : 
 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, un résident d’un État con-

tractant est réputé remplir les conditions décrites dans cet alinéa pour la pé-
riode imposable au cours de laquelle le paiement est effectué si ce résident 
remplit lesdites conditions au cours de la période de 12 mois qui précède la 
date de paiement d’un élément de revenu, de profit ou de gain (ou, dans le 
cas de dividendes, la date à laquelle le droit aux dividendes est déterminée); 

 b) Dans tous les autres cas, un résident d’un État contractant sera réputé rem-
plir les conditions décrites dans cet alinéa pour la période imposable au 
cours de laquelle le paiement est effectué si ce résident remplit toutes les 
conditions pendant au moins la moitié des jours de la période imposable. 

4.  a) Nonobstant le fait qu’un résident peut ne pas être une personne qualifiée, il 
a droit aux avantages accordés par les dispositions de l’article 7, du para-
graphe 3 de l’article 10, du paragraphe 3 de l’article 11 ou de l’article 13 de 
la présente Convention en ce qui concerne tout élément de revenu, de profit 
ou de gain décrit dans ces paragraphes ou articles provenant de l’autre État 
contractant si le résident exerce une activité dans le premier État mentionné 
(autre que des investissements ou la gestion d’investissements pour le 
propre compte du résident, à moins que ces opérations soient des activités 
bancaires, d’assurance ou menées par une banque, une compagnie 
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d’assurance ou un agent de change), que les éléments de revenu, profit ou 
gain provenant de l’autre État contractant proviennent ou sont accessoires à 
cette activité et que le résident satisfait à toute les autres conditions spéci-
fiées dans ces paragraphes ou articles pour obtenir les avantages. 

 b) Si un résident d’un État contractant tire un élément de revenu, profit ou gain 
d’une activité commerciale ou industrielle exercée par ce résident dans 
l’autre État contractant, ou perçoit un élément de revenu, profit ou gain dans 
l’autre État contractant, d’une personne qui entretient avec le résident une 
relation telle que décrite à l’alinéa a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 9 de 
la présente Convention, les conditions décrites à l’alinéa a) du présent para-
graphe ne sont considérées comme satisfaites en ce qui concerne cet élément 
de revenu, profit ou gain, que dans la mesure où les activités commerciales 
ou industrielles exercées dans le premier État mentionné sont substantielles 
par rapport aux activités exercées dans l’autre État contractant. Le caractère 
substantiel des activités sera apprécié sur la base de tous les faits et circons-
tances. 

 c) Pour déterminer si une personne exerce une activité de caractère commer-
cial ou industriel dans un État contractant selon l’alinéa a) du présent para-
graphe, les activités menées dans une coentreprise dans laquelle cette per-
sonne est associée et les activités d’autres personnes liées à cette personne 
seront considérées comme des activités de cette même personne. Une per-
sonne sera considérée comme liée à une autre personne si elle possède, di-
rectement ou indirectement, au moins 50 % des intérêts bénéficiaires dans 
une autre (ou dans le cas d’une société, des actions représentant au moins 
50 % des voix attribuées ou de la valeur de la société) ou que l’autre per-
sonne détient directement ou indirectement au moins 50 % des intérêts béné-
ficiaires (ou dans le cas d’une société, au moins 50 % des voix attribuées ou 
de la valeur de la société) dans chaque personne. Dans tous les cas, une per-
sonne sera considérée comme liée à une autre personne si, sur la base de 
tous les faits et de toutes les circonstances, l’une contrôle l’autre ou que les 
deux sont sous le contrôle de la même personne ou des mêmes personnes. 

5. Un résident d’un État contractant qui n’est pas une personne qualifiée et n’a pas 
droit, en vertu du paragraphe 4 du présent article, aux avantages accordés par les disposi-
tions de l’article 7, du paragraphe 3 de l’article 10, du paragraphe 3 de l’article 11 ou de 
l’article 13 de la présente Convention en ce qui concerne les éléments de revenu, de profit 
ou de gain décrits dans ces paragraphes ou articles, peut cependant bénéficier des avan-
tages de la présente Convention si l’autorité compétente de l’autre État contractant estime, 
conformément à sa législation interne ou sa pratique administrative, que l’établissement, 
l’acquisition ou l’entretien dudit résident et la gestion des activités n’avaient pas pour ob-
jectif principal d’obtenir ces avantages. 

6. Aux fins du présent article :  
 a) L’expression « entité gouvernementale qualifiée » désigne les entités visées 

aux alinéas a) à c) du paragraphe 3 de l’article 11; 
 b) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne les actions ordi-

naires de la société, à condition que cette catégorie d’actions représente la 
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majorité des voix et la valeur de la société. Si aucune catégorie d’actions or-
dinaires ou communes ne représente la majorité des voix et la valeur de la 
société, la « catégorie principale d’actions » est la catégorie ou les catégo-
ries qui représentent globalement une majorité des voix attribuées et la va-
leur de la société. Aux fins de ce qui précède, dans le cas d’une société par-
ticipant à une double cotation, la catégorie principale d’actions sera déter-
minée après avoir exclu les parts bénéficiant d’un droit de vote spécial qui 
ont été émises dans le but d’établir cette double cotation; 

 c) L’expression « double cotation » désigne un système dans lequel deux socié-
tés cotées publiquement, tout en conservant leur statut juridique, leur ac-
tionnariat et leur inscription à la cote distincts, alignent leurs orientations 
stratégiques et les intérêts économiques de leurs actionnaires respectifs par : 

  (i) La constitution de conseils de direction communs (ou quasiment iden-
tiques); 

  (ii) La gestion unifiée des activités des deux sociétés; 
  (iii) L’égalisation des distributions aux actionnaires selon un ratio 

d’égalisation appliqué entre les deux sociétés, y compris en cas de li-
quidation de l’une des sociétés ou des deux; 

  (iv) Le fait que les actionnaires des deux sociétés votent en réalité comme 
un organe décisionnel unique sur les questions importantes qui affectent 
leurs intérêts combinés; et  

  (v) Des garanties croisées concernant le soutien financier identique ou si-
milaire, s’agissant des obligations ou activités respectives, sauf si les 
prescriptions réglementaires concernées ont pour effet d’empêcher ces 
garanties ou cet appui financier; 

 d) L’expression « bourse officielle » désigne : 
  (i) Tout marché boursier institué par une association de bourses ou de 

courtiers en valeurs mobilières conformément à la loi sur les valeurs et 
les échanges (loi n° 25 de 1948) du Japon; 

  (ii) L’Australian Securities Exchange ou toute autre place d’échange de va-
leurs reconnue comme telle en vertu de la loi sur les sociétés de 2001 
de l’Australie; et 

  (iii) Toute autre bourse des valeurs que les autorités compétentes des États 
contractants reconnaissent comme telle aux fins d’application du pré-
sent article; 

 e) Le terme « unités » inclut tout instrument qui ne soit pas une créance et qui 
accorde le droit de partager des actifs ou des revenus, ou de recevoir une 
distribution de la personne; 

 f) L’expression « unités de catégorie principale » désigne la catégorie d’unités 
qui représente la majorité de la valeur de la personne. Si une seule catégorie 
d’unités ne représente pas la majorité de la valeur d’une personne, la catégo-
rie principale d’unités est la catégorie ou les catégories qui représentent glo-
balement la majorité de la valeur de la personne; et 
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 g) L’expression « fonds de pension » désigne toute personne qui :  
  (i) Est établie en vertu de la législation d’un État contractant; et 
  (ii) Est exploitée principalement dans le but d’administrer ou d’octroyer 

des pensions, des pensions de retraite ou toute autre rémunération simi-
laire ou de percevoir des revenus, des profits ou des gains au profit 
d’autres fonds de pension. 

7. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme limitant de 
quelque manière que ce soit l’application de toute disposition de la législation d’un État 
contractant qui vise à empêcher l’évasion fiscale. 

Article 24. Limitation de l’allègement 

1. Lorsque, en vertu des dispositions de la présente Convention, des revenus, des 
profits ou des gains bénéficient d’un allègement fiscal dans un État contractant et que, en 
vertu de la législation en vigueur dans l’autre État contractant, une personne, au titre des-
dits revenus, profits ou gains, est assujettie à l’impôt par référence au montant des reve-
nus, profits ou gains qui est versé ou perçu dans cet autre État et non par référence au 
montant total desdits revenus ou gains, l’allègement à accorder en vertu de la présente 
Convention dans le premier État contractant ne s’applique qu’à la fraction des revenus, 
profits, ou gains qui est imposée dans l’autre État contractant. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions de la présente Convention, des revenus, des 
profits ou des gains quelconques bénéficient d’un allègement d’impôt dans un État con-
tractant et que, en vertu de la législation en vigueur dans l’autre État contractant, une per-
sonne est, au titre de ces revenus, profits ou gains, exonérée de l’impôt du fait qu’elle est 
un résident temporaire de l’autre État au sens de la législation fiscale applicable de cet 
autre État, l’allègement à accorder en vertu de la présente Convention dans le premier 
État contractant ne s’applique qu’à la fraction des revenus, profits ou gains qui est exoné-
rée d’impôt dans l’autre État contractant. 

Article 25. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation japonaise concernant l’admission 
en crédit d’impôt, au regard de l’impôt japonais, de l’impôt payable dans tout autre pays 
que le Japon :  

 a) Lorsqu’un résident du Japon tire de sources situées en Australie des revenus 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont impo-
sables en Australie, le montant de l’impôt australien payable sur ces revenus 
est admis en déduction de l’impôt japonais frappant les revenus de ce rési-
dent. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la fraction de l’impôt 
japonais qui correspond aux revenus en question; 

 b) Lorsque le revenu tiré de sources situées en Australie est un dividende dis-
tribué par une société qui est un résident de l’Australie à une société qui est 
un résident du Japon et qui possédait au moins 10 % des actions avec droit 
de vote ou de l’ensemble des actions émises par la société qui verse les di-
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videndes, au cours de la période de six mois précédant immédiatement le 
jour où l’obligation de payer des dividendes est confirmée, l’imputation 
tient compte de l’impôt australien que la société qui verse les dividendes 
doit payer sur ses revenus. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation australienne en vigueur à un mo-
ment donné relative à l’attribution d’un crédit sur l’impôt australien de l’impôt payé dans 
un pays autre que l’Australie (qui n’affecte en rien les dispositions du présent article), 
l’impôt japonais payé en vertu de la législation japonaise et conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, soit directement, soit par déduction, au titre des revenus, 
profits ou gains qu’une personne qui est un résident d’Australie tire de sources situées au 
Japon, ouvre droit à un crédit sur l’impôt australien dû au titre de ces revenus, profits ou 
gains. 

Article 26. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être soumis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation, en particulier en matière de résidence. Les dispositions du présent 
paragraphe s’appliquent également, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux 
personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent 
la même activité dans la même situation. Les dispositions du présent paragraphe ne peu-
vent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de 
l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt 
qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payées par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État contractant. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises, dans le premier État contractant, à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être soumises d’autres entreprises similaires du premier État contractant se trouvant 
dans une même situation.  

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, sous réserve des dispositions de 
l’article 2 de la présente Convention, aux impôts de toute nature et description imposée 
par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités 
locales. 
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Article 27. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par un 
État contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, il peut, sans préju-
dice des recours prévus par le droit interne de ces États contractants, soumettre son cas à 
l’autorité compétente de l’État contractant dont il est un résident ou, si son cas relève du 
paragraphe 1 de l’article 26 de la présente Convention, à celle de l’État contractant dont il 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux disposi-
tions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et faute de 
pouvoir elle-même apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie 
d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter 
une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. Tout accord 
conclu doit être mis en œuvre sans tenir compte des délais prévus et des restrictions pro-
cédurales de la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre, par 
voie d’accord amiable, toute difficulté ou toute incertitude quant à l’interprétation ou 
l’application de la Convention. Les autorités compétentes des États contractants peuvent 
notamment se consulter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas qui ne sont 
pas prévus par la présente Convention.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord général 
sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant les dis-
positions de ce paragraphe, tout désaccord entre eux sur la question de savoir si une me-
sure relève de la présente Convention ne peut être porté devant le Conseil du commerce 
des services, comme le prévoit ce paragraphe, qu’avec le consentement des États contrac-
tants. Toute incertitude quant à l’interprétation du présent paragraphe doit être résolue 
conformément au paragraphe 3 du présent article, ou à défaut, selon toute autre procédure 
dont conviennent les États contractants. 

Article 28. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention 
ou pour l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de 
toute nature et description imposée pour le compte des États contractants, dans la mesure 
où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de rensei-
gnements n’est pas restreint par l’article premier et l’article 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
gislation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le re-
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couvrement des impôts, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs aux impôts mentionnés au paragraphe 1, ou par le con-
trôle de ceux-ci. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 
Elles peuvent révéler ces renseignements au cours des audiences publiques de tribunaux 
ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

 b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de 
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au 
présent article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les 
renseignements demandés, même si cet autre État contractant peut ne pas en avoir besoin 
à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise 
aux limitations prévues au paragraphe 3 mais en aucun cas ces limitations ne peuvent être 
interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des ren-
seignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le 
cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement finan-
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 29. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucun élément de la présente Convention ne portera atteinte aux privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou les fonctionnaires consu-
laires en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords in-
ternationaux particuliers. 

Article 30. Titres 

Les titres des articles de la présente Convention sont donnés uniquement à titre de ré-
férence et n’affectent en aucun cas l’interprétation de la Convention. 
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Article 31. Entrée en vigueur  

1. La présente Convention sera approuvée conformément aux procédures légales de 
chacun des États contractants et entrera en vigueur le trentième jour à compter de la date 
d’échange des notes diplomatiques indiquant cette approbation. 

2. La présente Convention sera applicable : 
 a) Dans le cas du Japon : 
  (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants 

imposables à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiate-
ment celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou après 
cette date; 

  (ii) En ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la 
source, pour les revenus de tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où la Conven-
tion entre en vigueur ou après cette date; et 

  (iii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions de tout exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiate-
ment celle où la Convention entre en vigueur ou après cette date; et 

 b) Dans le cas de l’Australie : 
  (i) En ce qui concerne la retenue à la source sur les revenus perçus par un 

résident du Japon, aux revenus perçus à partir du 1er janvier de l’année 
civile qui suit la date d’entrée en vigueur de la Convention ou après 
cette date; et 

  (ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions de tout exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiate-
ment celle où la Convention entre en vigueur ou après cette date. 

3. La Convention entre le Japon et le Commonwealth d’Australie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée 
à Canberra le 20 mars 1969 (ci-après dénommée la « Convention antérieure ») cessera de 
produire ses effets à partir de la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur, 
pour les impôts auxquels la Convention s’applique, conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 2. 

4. La Convention antérieure prend fin le dernier jour où elle est applicable en vertu 
du présent article. 

5. Nonobstant l’entrée en vigueur de la présente Convention, une personne qui a 
droit aux avantages de l’article 15 de la Convention antérieure au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente Convention garde son droit à ces avantages jusqu’au moment où 
elle cesserait de bénéficier de ces avantages si la Convention antérieure restait en vigueur. 

Article 32. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contrac-
tant. L’un ou l’autre des États contractants peut mettre fin à la Convention, par la voie di-
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plomatique, en notifiant cette dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année 
civile commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable :  

a) Au Japon : 
 (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants impo-

sables à partir du 1er janvier de l’année civile suivant l’expiration de la pé-
riode de six mois ou après cette date; 

 (ii) En ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la 
source, pour les revenus de tout exercice imposable à partir du 1er janvier de 
l’année civile suivant l’expiration de la période de six mois ou après cette 
date; et 

 (iii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions de tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant l’expiration de la période 
de six mois ou après cette date; et 

b) En Australie : 
 (i) En ce qui concerne la retenue à la source sur les revenus perçus par un rési-

dent du Japon, à l’égard des revenus perçus à partir du 1er janvier de l’année 
civile suivant l’expiration de la période de six mois ou après cette date; et 

 (ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions de tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant l’expiration de la période 
de six mois ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Tokyo le 31 janvier 2008 en double exemplaire, en langues anglaise et japo-
naise, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Australie : 
STEPHEN SMITH 

Ministre des affaires étrangères  

Pour le Japon : 
MASAHIKO KOUMURA 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre l’Australie et le Japon tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le reve-
nu (ci-après dénommée « la Convention »), l’Australie et le Japon sont convenus des dis-
positions suivantes, qui font partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 (Impôts visés) de la 
Convention : 

L’expression « l’impôt sur les revenus tirés des ressources pétrolières » désigne 
l’impôt sur les revenus tirés des ressources pétrolières dans le cadre de projets en mer, 
perçu au titre de la législation fédérale australienne (Petroleum Resource Rent Tax Act) 
de 1987. 

2. En ce qui concerne l’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 3 (Définitions géné-
rales) de la Convention : 

Les expressions « impôt australien » et « impôt japonais » n’incluent pas les montants 
qui représentent une amende ou des intérêts perçus en vertu de la législation australienne 
ou japonaise, respectivement, se rapportant aux impôts auxquels la Convention 
s’applique. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 4 (Résident) de la Convention : 
Il est entendu que le fait d’avoir un foyer d’habitation permanent dans un État con-

tractant plutôt que dans l’autre État contractant sera pris en considération pour déterminer 
là où la personne a le centre de ses intérêts vitaux. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 4 (Résident) de la Convention : 
Il est entendu que l’expression « ou tous autres facteurs pertinents » inclut : 
 a) L’endroit où sont gérées au quotidien les activités d’administration de 

l’entreprise; 
 b) La loi de l’État contractant régissant le statut juridique; 
 c) L’endroit où les archives comptables sont conservées; et 
 d) L’endroit où les activités commerciales ou industrielles sont mises en 

œuvre. 
5. En ce qui concerne les alinéas b) et c) du paragraphe 4 de l’article 5 (Établisse-

ment stable) de la Convention : 
 a) Il est entendu qu’une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée ex-

ploiter des équipements dans l’autre État contractant où l’entreprise loue en 
crédit-bail des équipements en vertu d’un contrat qui vise uniquement la 
fourniture d’équipements, y compris un contrat de location coque nue de 
navires ou d’aéronefs; 

 b) Il est entendu que les facteurs de taille, quantité ou valeur de l’équipement, 
ou le rôle de ce dernier dans des activités génératrices de revenus sont perti-
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nents pour déterminer si l’équipement est important sur la base des faits et 
circonstances de chaque cas en particulier; 

 c) Il est entendu que l’expression « équipement important » peut inclure : 
  (i) Des machines de terrassement ou de construction utilisées dans la cons-

truction de routes, de digues ou de centrales énergétiques; 
  (ii) L’équipement de fabrication ou de transformation utilisé dans une 

usine; et 
  (iii) Le matériel de forage, les plates-formes et autres structures utilisés dans 

l’industrie pétrolière ou minière. 
6. En ce qui concerne le paragraphe 7 de l’article 5 (Établissement stable) de la 

Convention : 
Il est entendu que l’expression « le pouvoir de négocier dans une large mesure » est 

incluse afin d’enlever toute incertitude quant à l’existence d’un établissement stable où les 
contrats qui ont été négociés par un agent dans un État contractant sont formellement con-
clus dans l’autre État contractant. 

7. En ce qui concerne les articles 6 (Revenus immobiliers), 7 (Bénéfices des entre-
prises), 21 (Autres revenus) et 22 (Sources des revenus) de la Convention : 

Il est entendu qu’aucune disposition de ces articles n’empêchera un État contractant 
d’appliquer sa législation fiscale interne dans le cas où les revenus sont tirés par un rési-
dent d’un État contractant de biens immobiliers situés dans cet État contractant, même si 
ce résident exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable situé dans cet État, et que les biens immobiliers s’y rattachent effecti-
vement. Dans ce cas, ces revenus ne sont pas considérés provenir de sources situées dans 
cet autre État contractant, pour l’application de la législation fiscale interne du premier 
État contractant. 

8. En ce qui concerne l’alinéa f) du paragraphe 2 de l’article 6 (Revenus immobi-
liers) de la Convention : 

Il est entendu que les droits visés dans cet alinéa couvrent principalement : 
 a) Le droit de percevoir des paiements, la personne qui reçoit les paiements ga-

rantissant en contrepartie le droit d’explorer ou d’exploiter des ressources; 
et 

 b) Le droit de percevoir des paiements au titre de l’exploitation ou de la pros-
pection de ressources naturelles, ou qui sont directement proportionnels à 
ces activités, dans des circonstances où la personne qui perçoit les paie-
ments peut ne pas avoir un quelconque intérêt dans les ressources naturelles 
ou le droit d’extraire ou de prospecter des ressources naturelles. 

9. En ce qui concerne les articles 7 (Bénéfices des entreprises) et 13 (Aliénation de 
biens immobiliers) de la Convention : 

Il est entendu que, lorsqu’une entreprise d’un État contractant qui a exercé des activi-
tés commerciales ou industrielles dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, reçoit après que l’entreprise a cessé de mener les acti-
vités susmentionnées, des revenus, profits ou gains attribuables à l’établissement stable, 
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ces revenus, profits ou gains sont imposables dans cet autre État contractant conformé-
ment aux principes énoncés aux articles 7 et 13 de la Convention.  

10. En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) de 
la Convention : 

Il est entendu, aux fins du paragraphe, qu’un motif valable et suffisant pour procéder 
autrement sera réputé exister lorsqu’une méthode alternative offrant la détermination la 
plus appropriée des bénéfices conformément aux principes contenus dans l’article aura été 
trouvée. 

11. En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 9 de l’article 7 (Bénéfices des en-
treprises) de la Convention : 

Il est entendu que dans le cas du Japon l’expression « une fiducie qui est considérée 
comme une société aux fins d’imposition » désigne une fiducie qui est assujettie à l’impôt 
au titre des bénéfices tirés des activités menées grâce aux propriétés fiduciaires. 

12. En ce qui concerne les articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts) et 12 (Redevances) 
de la Convention : 

L’expression « pour l’application de l’impôt de cet État », s’agissant d’un résident 
d’un État contractant, fait référence au cas où une personne est un résident d’un État con-
tractant en vertu du paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention, même si la personne est 
réputée être un résident de l’autre État contractant en vertu du paragraphe 2 ou 3 de cet 
article. 

13. En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11 (Intérêts) de la 
Convention : 

Il est entendu que l’expression « tout autre organisme exerçant des fonctions gouver-
nementales » sera déterminée conformément à la législation de l’État contractant d’où 
proviennent les intérêts. 

14. En ce qui concerne l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 11 (Intérêts) de la 
Convention : 

Il est entendu que : 
 a) Une institution financière n’aura aucun lien avec un débiteur de l’intérêt 

lorsque, lors de l’évaluation du degré de participation dans la détention ou le 
contrôle de l’institution financière ou du débiteur par l’autre Partie, aucune 
des Parties ne sera en mesure d’exercer suffisamment d’influence sur l’autre 
Partie; 

 b) Une entreprise tirera ses bénéfices principalement d’une certaine activité, 
dans le cas où l’activité constitue son activité principale par comparaison à 
toute autre activité qu’elle entreprend en termes de contribution aux béné-
fices globaux de l’entreprise. 

15. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 11 (Intérêts) de la Convention : 
Il est entendu que l’expression « accord impliquant un prêt réciproque entre entre-

prises » couvrirait, inter alia, tout type d’accord structuré de façon telle à ce qu’une insti-
tution financière qui est un résident d’un État contractant reçoive un intérêt provenant de 
l’autre État contractant, et que l’institution financière verse un intérêt équivalent à une 
personne qui est un résident du premier État contractant et, si elle recevait l’intérêt direc-
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tement de l’autre État contractant, n’aurait pas droit à une exonération d’impôt pour ledit 
intérêt dans cet État contractant. 

16. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 12 (Redevances) de la Conven-
tion : 

Le terme « redevances » n’inclut pas les paiements pour l’utilisation de licences de 
radiodiffusion. Les dispositions de l’article 7 de la Convention s’appliqueront à ces paie-
ments. 

17. En ce qui concerne l’alinéa e) du paragraphe 3 de l’article 12 (Redevances) de la 
Convention : 

Il est entendu que l’expression « renonciation à l’usage ou à la fourniture d’un bien 
ou d’un droit » s’applique aux cas où le propriétaire d’un bien ou d’un droit quelconque 
reçoit un paiement ou octroie un crédit, selon le cas, pour le fait de ne pas mettre ce bien 
ou ce droit à la disposition d’une autre personne. 

18. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 13 (Aliénation de biens immobi-
liers) de la Convention : 

Il est entendu que lorsque, dans le cas des procédures de restructuration des entre-
prises, la législation d’un État contractant prévoit l’imposition des gains provenant de la 
liquidation des parts d’une société à différer, ces gains sont considérés comme imposables 
sauf si une partie quelconque des gains différés résulte d’une liquidation ou réorganisa-
tion ultérieure soumise à une exonération réglementaire au titre de la législation de cet 
État contractant. 

19. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 25 (Élimination de la double im-
position) de la Convention : 

Aux fins de ce paragraphe, l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les revenus tirés des 
ressources pétrolières visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention 
sera considéré comme un impôt sur le revenu consolidé. 

20. En ce qui concerne l’article 26 (Non-discrimination) de la Convention : 
Les dispositions de l’article ne s’appliquent pas aux dispositions suivantes de la légi-

slation australienne : 
 a) La partie A de la section 3 du titre III de la loi de 1936 relative au calcul de 

l’impôt sur le revenu (ci-après dénommée « ITAA 1936 »), qui prévoit des 
déductions pour les contribuables qui peuvent y prétendre dans les domaines 
de la recherche et du développement; 

 b) La section 26-25 du titre 2-5 du Chapitre 2 de loi de 1997 relative au calcul 
de l’impôt sur le revenu (ci-après dénommée « ITAA 1997 »), qui prévoit 
des mesures qui visent à garantir que les impôts soient effectivement préle-
vés et récupérés, y compris des mesures conservatoires en vertu du droit 
privé; et 

 c) Toute disposition adoptée après la date de la signature de la Convention qui 
est foncièrement similaire en termes d’objectif ou d’intention à une disposi-
tion couverte par ce paragraphe, ou dont conviennent autrement les Gouver-
nement des États contractants par l’intermédiaire d’un échange de notes di-
plomatiques. 
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21. En ce qui concerne l’article 26 (Non-Discrimination) de la Convention :  
Il est entendu qu’aucune disposition de cet article ne peut être interprétée comme li-

mitant l’application de l’une quelconque des dispositions suivantes de la législation aus-
tralienne : 

 a) La partie D de la section 2 du titre III de l’ITAA 1936, dans la mesure où 
ces dispositions ne prévoient pas un abattement fiscal ou un crédit d’impôt 
aux contribuables non-résidents au regard des dividendes payés par une so-
ciété qui est un résident de l’Australie pour l’application de l’impôt de cet 
État; 

 b) La section 6AAA du titre III de l’ITAA 1936, qui prévoit l’imposition de 
certains résidents en relation avec des propriétés fiduciaires non-résidentes; 

 c) La section 13 du titre III de l’ITAA 1936, qui traite de la fixation de prix de 
transfert; 

 d) La section 177E du titre IVA de l’ITAA 1936, qui traite des accords de dé-
membrement des dividendes; 

 e) La partie X de l’ITAA 1936, qui prévoit l’imposition de certains résidents 
qui ont des intérêts dans des sociétés dirigées depuis l’étranger; 

 f) La partie XI de l’ITAA 1936, qui prévoit l’imposition de certains investis-
seurs résidents dans des fonds d’investissement étrangers et des polices 
d’assurance-vie étrangères; 

 g) La section 122-25 du titre 3-3 du chapitre 3 de l’ITAA 1997, qui ne permet 
pas le report des impôts provenant du transfert d’un bien, le transfert du bien 
effectué par le cessionnaire allant au-delà de la juridiction fiscale de 
l’Australie, en vertu de sa législation; 

 h) La partie 3-90 du chapitre 3 de l’ITAA 1997, qui prévoit la fusion d’entités 
groupées aux fins de traitement en tant qu’entité unique aux fins fiscales; 

 i) La section 820 de la partie 4-5 du chapitre 4 de l’ITAA 1997, qui traite de la 
sous-capitalisation; et  

 j) Toute disposition adoptée après la date de la signature de la Convention, qui 
est foncièrement similaire en termes d’objectif et d’intention à une disposi-
tion couverte par le présent paragraphe, ou dont conviennent autrement les 
Gouvernements des États contractants per l’intermédiaire d’un échange de 
notes diplomatiques. 

22. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 28 (Échange de renseignements) 
de la Convention : 

Dans le cas de l’Australie, l’expression « impôts de toute nature et description impo-
sée pour le compte des États contractants » désigne les impôts de toute nature et descrip-
tion imposés en vertu de la législation fiscale fédérale par le Commissaire aux contribu-
tions. 

23. Il est entendu qu’en vertu du paragraphe 5 de l’article 28 de la Convention, un 
refus de communiquer des renseignements détenus par une banque, un autre établissement 
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou des 
renseignements se rattachant aux droits de propriété d’une personne doit être fondé sur 
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des motifs qui ne sont pas liés au statut de la personne en tant que banque, autre établis-
sement financier, mandataire ou personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou le 
fait que les renseignements se rapportent aux droits de propriété. Il est également entendu 
qu’en vertu du paragraphe 5 de l’article 28, un État contractant peut refuser de communi-
quer des renseignements se rapportant à des échanges confidentiels entre un avocat ou un 
autre représentant légal agréé et son client dans la mesure où ces échanges sont protégés 
contre la divulgation en vertu de la législation interne de cet État contractant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo, en double exemplaire, le 31 janvier 2008, en langues anglaise et ja-
ponaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour l’Australie : 
STEPHEN SMITH  

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Japon : 
MASAHIKO KOUMURA 

Ministre des affaires étrangères 
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I 
Tokyo, le 31 janvier 2008 

Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer à la Convention entre le Japon et l’Australie tendant à 

éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le reve-
nu qui a été signée ce jour (appelée ci-après « la Convention ») et au Protocole également 
signé ce jour, qui fait partie intégrante de la Convention, et de présenter, au nom du Gou-
vernement du Japon, les propositions suivantes :  

1. Il est entendu que les deux États contractants coopéreront en vue d’éviter la 
double imposition en appliquant comme il se doit les dispositions de la Convention et en 
prenant toutes autres mesures nécessaires. 

2. En ce qui concerne l’article 9 (Entreprises associées) de la Convention :  
Il est entendu que les deux États contractants entreprendront de procéder à un exa-

men de la fixation de prix de transfert des entreprises et évalueront les applications 
d’accords de fixation des prix préalables conformément aux Principes applicables en ma-
tière de prix de transfert à l’intention des entreprises multinationales et des administra-
tions fiscales de l’Organisation de Coopération et de développement économiques (ci-
après dénommés « les Principes de l’OCDE »), qui traduisent le consensus atteint au ni-
veau international dans ce domaine. Les règles internes de fixation de prix de transfert, y 
compris les méthodes de fixation de prix de transfert de chacun des États contractants, 
peuvent être appliquées pour résoudre des cas liés à la fixation de prix de transfert en ver-
tu de la Convention, uniquement dans la mesure où elles sont cohérentes avec les prin-
cipes de l’OCDE. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 10 (Dividendes) et l’alinéa a) du 
paragraphe 3 de l’article 23 (Limitation des avantages) de la Convention : 

Il est entendu que la date à laquelle le droit aux dividendes est déterminée est : 
 a) Dans le cas du Japon, la fin de la période comptable au cours de laquelle la 

distribution des avantages a lieu; ou 
 b) Dans le cas de l’Australie, la date à laquelle les dividendes sont déclarés. 
Si l’accord qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de l’Australie, j’ai 

l’honneur de suggérer que la présente note ainsi que la réponse de votre Excellence en ce 
sens constituent entre nos deux Gouvernements un accord en la matière, qui entrera en vi-
gueur à la même date que la Convention. 

Je vous prie d’agréer, Excellence, l’assurance de ma plus haute considération. 

MASAHIKO KOUMURA 
Ministre des affaires étrangères du Japon 

Le très honorable Stephen Smith 
Ministre des affaires étrangères de l’Australie 
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II 
Tokyo, le 31 janvier 2008 

Excellence,  
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note de ce jour, dont la traduction est la 

suivante : 

[Voir note I] 

La proposition ci-dessus recueillant l’agrément du Gouvernement de l’Australie, j’ai 
l’honneur de vous confirmer que la note de son Excellence et la présente réponse consti-
tuent un accord de nos deux Gouvernements sur ces questions, qui entrera en vigueur à la 
même date que la Convention. 

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de ma plus haute considération. 

STEPHEN SMITH 
Ministre des affaires étrangères de l’Australie 

Son excellence  
Monsieur Masahiko Koumura 
Ministre des affaires étrangères du Japon 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA JEUNESSE 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE ROYAUME D’ARABIE 
SAOUDITE 

Compte tenu de l’intérêt et du désir mutuels de promouvoir la coopération entre les 
deux pays dans le domaine de la jeunesse, la République argentine et le Royaume 
d’Arabie saoudite (ci-après dénommés « les Parties ») sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les deux Parties encouragent la coopération dans le domaine de jeunesse : 
a. En coordonnant leurs positions respectives dans les agences continentales et in-

tercontinentales dans le domaine de la jeunesse; 
b. En échangeant des programmes pour la jeunesse entre les institutions, associa-

tions et fédérations de jeunesse des deux pays; 
c. En échangeant des données d’expériences dans le domaine de la jeunesse, no-

tamment des documents audiovisuel et des publications; 
d. En coopérant dans le domaine de la création d’organisations de jeunesse, outre 

l’élaboration et l’échange de leurs programmes par le biais d’invitations mu-
tuelles à des conférences et à des colloques nationaux, régionaux et internatio-
naux organisés dans les deux pays. 

Article 2 

a. Organisation, chaque fois que possible et en alternance, d’une semaine de frater-
nisation à l’intention des jeunes des deux pays; 

b. Organisation d’activités communes pour les jeunes des deux pays, dans les li-
mites de la disponibilité de chaque pays; 

c. Promotion et renforcement de la coopération dans les différents domaines en vue 
d’aider et de développer le Mouvement de la jeunesse, en ce compris les au-
berges de jeunesse, groupes de scouts, centres de jeunesse, clubs scientifiques, 
camps de jeunesse, services publics, expositions, activités liées aux arts plas-
tiques et au théâtre, outre l’échange de délégations de la jeunesse entre les deux 
pays;  

d. Organisation de la participation conjointe de fonctionnaires et experts des deux 
Parties, responsables des sujets traités dans la présente, à la création de pro-
grammes de jeunesse dans chaque pays. 
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Article 3 

Chaque Partie supportera les frais de voyage de ses délégations, y compris les coûts 
inhérents aux billets et aux indemnités de transport et de logement, le cas échéant. Leurs 
dépenses, telles que les frais de voyage et de transport national, incomberont à la Partie 
hôte, le cas échéant.  

Article 4 

La Direction nationale de la jeunesse du Ministère du développement social et de 
l’environnement de la République argentine et la Présidence générale de la protection de 
la jeunesse du Royaume d’Arabie saoudite représentent les organismes de mise en œuvre 
du présent Accord. 

Article 5 

Une commission mixte (ci-après « la Commission »), constituée par les Parties, sera 
chargée de la mise en œuvre du présent Accord ainsi que de l’organisation, de la coordi-
nation, du développement et du contrôle des programmes de coopération mutuelle dans le 
domaine de la jeunesse. 

La Commission se réunira une fois par an, ou lorsque les Parties en conviendront, en 
République argentine et au Royaume d’Arabie saoudite, en alternance. 

Les membres de la Commission seront désignés par les organismes de mise en œuvre 
du présent Accord. 

Article 6 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature pour une durée de cinq 
(5) ans reconductible immédiatement pour des périodes supplémentaires de cinq (5) ans, 
sauf si l’une des Parties notifie l’autre de son intention de le dénoncer six mois avant la 
date d’expiration du présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires le 25 septembre 2000, correspondant au 27 jumada al-thani 
1421 de l’hégire, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République argentine : 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
SAUD AL-FAISAL BIN ABDULAZIZ AL-SAUD 
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No. 47199 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

El Salvador 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of El Salvador concerning the continuing operation 
of the local office of the Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 
(GTZ). San Salvador, 8 June 1998 and 17 June 1998 

Entry into force:  17 June 1998, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 February 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

El Salvador 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République d’El Salvador concernant la continuité du 
fonctionnement du bureau local de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zu-
sammenarbeit (GTZ). San Salvador, 8 juin 1998 et 17 juin 1998 

Entrée en vigueur :  17 juin 1998, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 23 février 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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No. 47200 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Syrian Arab Republic 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government 
of the Syrian Arab Republic on the abolition of visa requirements for holders of 
diplomatic and service passports. Nicosia, 27 August 2008 

Entry into force:  31 May 2009 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 18 February 2010 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

République arabe syrienne 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de 
la République arabe syrienne relatif à la suppression des formalités de visas 
pour les titulaires de passeports diplomatiques et de service. Nicosie, 27 août 
2008 

Entrée en vigueur :  31 mai 2009 par notification, conformément à l’article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 18 février 2010 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne, appelés ci-après « les Parties contractantes », désireux de favoriser leurs 
relations bilatérales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Répu-
blique arabe syrienne qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service va-
lides, peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa et y séjour-
ner pendant une durée maximale de quatre-vingt-dix jours à compter de la date d’entrée. 

2) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Répu-
blique arabe syrienne désignés pour travailler dans les missions diplomatiques, commer-
ciales et consulaires ou dans des organisations internationales dans le territoire de l’autre 
Partie contractante et titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides, peuvent 
entrer et séjourner dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa pour la durée 
de leur affectation.  

3) Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent ar-
ticle qui résident avec elles et sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service va-
lides peuvent entrer et séjourner dans le territoire de l’autre Parte contractante sans visa 
pour la durée de l’affectation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord franchiront la frontière de 
l’autre Partie contractante aux postes frontières désignés, qui sont ouverts au trafic inter-
national. 

Article 3 

L’une et l’autre Partie contractante se réservent le droit de refuser l’entrée ou le sé-
jour sur leur territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de 
sécurité d’État, d’ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de 
mettre fin au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État 
d’accueil. 
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Article 4 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observeront les lois et ré-
glementations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son terri-
toire. 

Article 5 

1) L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité d’État, 
d’ordre public et de santé publique. 

2) Les Parties contractantes se notifieront sans délai, par la voie diplomatique, les 
restrictions imposées et leur révocation, dès que les raisons de suspension cessent 
d’exister. 

3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent en rien le droit de l’autre 
Partie contractante de suspendre temporairement, de la même façon, l’application du pré-
sent Accord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie con-
tractante. 

Article 6 

1) Aux fins de la mise en application du présent Accord, les autorités compétentes 
des Parties échangeront, avant son entrée en vigueur, par la voie diplomatique, des spéci-
mens de passeports diplomatiques et de service valides. 

2) En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications aux passe-
ports diplomatiques ou de service existants, les Parties contractantes s’informeront mu-
tuellement en conséquence et fourniront, par la voie diplomatique, des spécimens des do-
cuments nouveaux ou modifiés, au plus tard dans les 30 jours avant l’introduction de ces 
documents nouveaux ou modifiés. 

Article 7 

1) Le présent Accord entrera en vigueur après la date d’échange des notes des Par-
ties contractantes confirmant que leurs formalités internes respectives pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. 

2) Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans. 
3) Tout addenda au présent Accord dont les Parties contractantes conviennent, en-

trera en vigueur le jour même de l’échange des notes indiquant l’approbation de l’ajout 
par lesdites Parties contractantes. 

4) Chaque Partie contractante peut, à n’importe quel moment, mettre fin au présent 
Accord par notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. L’application du pré-
sent Accord cessera quatre-vingt-dix jours à compter de la date de réception de la notifi-
cation par l’autre Partie contractante. 
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FAIT à Nicosie, le 27 août 2008 en trois exemplaires originaux, en langues grecque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre les deux 
textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
WALID AL-MOUALLEM 

Ministre des affaires étrangères 
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Nos 1344 à 1345
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No. 1344 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

International Maritime Organization 

Agreement between the United Nations and the International Maritime Organiza-
tion extending the competence of the United Nations Appeals Tribunal to the In-
ternational Maritime Organization with respect to applications alleging non-
compliance with the terms of appointment or contracts of employment of staff 
members of the International Maritime Organization. New York, 21 January 
2010 and 8 February 2010 

Entry into force:  with retroactive effect from 1 July 2009, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Secretariat of the United 

Nations, 12 February 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Organisation maritime internationale 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation maritime interna-
tionale étendant la compétence du Tribunal d’appel des Nations Unies à 
l’Organisation maritime internationale en ce qui concerne les requêtes invo-
quant l’inobservation des conditions d’emploi ou de contrats de travail des fonc-
tionnaires de l’Organisation maritime internationale. New York, 21 janvier 
2010 et 8 février 2010 

Entrée en vigueur :  avec effet rétroactif à compter du 1er juillet 2009, conformément à 
l’article 5  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies, 12 février 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE ÉTENDANT LA 
COMPÉTENCE DU TRIBUNAL D’APPEL DES NATIONS UNIES À 
L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE EN CE QUI 
CONCERNE LES REQUÊTES INVOQUANT L’INOBSERVATION DES 
CONDITIONS D’EMPLOI OU DES CONTRATS DE TRAVAIL DES 
FONCTIONNAIRES DE L’ORGANISATION MARITIME INTERNA-
TIONALE 

Attendu que le paragraphe 10 de l’article 2 du Statut du Tribunal d’appel des Nations 
Unies prévoit, entre autres, que « Le Tribunal d’appel est compétent pour connaître des 
requêtes introduites contre toute institution spécialisée reliée à l’Organisation des Nations 
Unies, conformément aux dispositions des Articles 57 et 63 de la Charte des Nations 
Unies, ou contre toute autre organisation ou entité internationale créée par un traité et par-
ticipant au régime commun des conditions d’emploi, lorsque l’institution, l’organisation 
ou l’entité concernée a conclu avec le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies un accord spécial par lequel elle accepte la compétence du Tribunal d’appel, 
conformément au présent Statut », 

Attendu que l’Organisation maritime internationale est une institution spécialisée re-
liée à l’Organisation des Nations Unies conformément aux dispositions des Articles 57 
et 63 de la Charte des Nations Unies et participant au régime commun des conditions 
d’emploi, 

Attendu que l’Organisation maritime internationale a institué une instance du premier 
degré statuant sur dossier par voie de décisions écrites et motivées, 

L’Organisation maritime internationale et l’Organisation des Nations Unies, dénom-
mées ci-après les « Parties », sont convenues de ce qui suit :  

Article premier 

Aussitôt que possible après la conclusion du présent Accord, l’Organisation maritime 
internationale (ci-après « l’OMI » ou « l’Organisation ») promulgue des modifications à 
son statut du personnel, reconnaissant la compétence du Tribunal d’appel des Nations (ci-
après « le Tribunal d’appel »). 

Article 2  

1. Le Tribunal d’appel est compétent pour connaître de toute requête introduite par 
les fonctionnaires de l’Organisation (un fonctionnaire étant, aux fins du présent Accord, 
une personne physique travaillant pour l’OMI qui a reçu une lettre d’engagement de 
l’Organisation et dont l’engagement est soumis au Statut du personnel et au Règlement du 
personnel de l’OMI) : 
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 (a) Aux fins de contester une décision administrative en invoquant 
l’inobservation des conditions d’emploi ou du contrat de travail. Les termes 
« contrat » et « conditions d’emploi » s’entendent de toutes dispositions ap-
plicables du Statut et du Règlement et de tous textes administratifs en vi-
gueur au moment de l’inobservation invoquée; ou 

 (b) Aux fins de contester une décision administrative portant mesure disciplinai-
re.  

2. La requête peut être introduite :  
 (a) Par un fonctionnaire de l’Organisation directement touché par la décision; 
 (b) Par un ancien fonctionnaire de l’Organisation directement touché par la dé-

cision; ou 
 (c) Par l’ayant droit d’un fonctionnaire de l’Organisation souffrant d’incapacité 

ou décédé. 
3. En cas de contestation touchant sa compétence, le Tribunal d’appel décide.  
4. Une requête n’est recevable par le Tribunal d’appel que si : 
 (a) Le fonctionnaire intéressé a préalablement soumis le différend à l’instance 

de premier recours visée dans le Statut du personnel et le Règlement du per-
sonnel de l’OMI; 

 (b) Cette instance a communiqué son opinion au Secrétaire général de 
l’Organisation; et 

 (c) Le Secrétaire général de l’Organisation a, conformément au Statut du per-
sonnel et du Règlement du personnel, communiqué sa décision au requérant, 

sauf lorsque le Secrétaire général de l’Organisation et le requérant sont convenus de sou-
mettre directement la requête au Tribunal d’appel. 

5. Le Tribunal d’appel est compétent pour connaître d’une requête même si les faits 
qui la motivent sont antérieurs à l’entrée en vigueur du présent Accord. Une requête est 
recevable au sens de l’article 7 du Statut du Tribunal d’appel si elle est introduite dans les 
90 jours de la réception de la décision du Secrétaire général de l’Organisation. 

6. Conformément au paragraphe 2 de l’article 9 de son Statut, le Tribunal d’appel 
peut condamner aux dépens l’auteur d’une requête considérée par l’instance de premier 
recours comme dénuée de fondement ou abusive.  

7. Aux fins du présent Accord, toute référence au Secrétaire général au paragra-
phe 5 de l’article 9 du Statut du Tribunal d’appel désigne le Secrétaire général de 
l’Organisation. 

Article 3  

1. Conformément à l’article 10 du Statut du Tribunal d’appel, les arrêts du Tribunal 
sont définitifs et sans appel, sous réserve des dispositions de l’article 11 dudit Statut. 

2. L’Organisation est liée par l’arrêt du Tribunal d’appel et tenue de verser les in-
demnités éventuellement accordées par celui-ci à ses fonctionnaires. 
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3. L’Organisation verse au Tribunal d’appel un montant forfaitaire de 9 600 dollars 
des États-Unis par affaire, sur facture émise à la date de la saisine du Tribunal. Elle verse 
cette somme en une fois, dans les trente (30) jours de la réception de la facture, au compte 
bancaire suivant :  

Nom de l’établissement bancaire : JP Morgan Chase Bank (anciennement 
Chase Manhattan Bank), International 
Agencies Banking 

Adresse de la banque : 1166 Avenue of Americas,  
16th Floor, New York, NY 10036-2708  

Numéro de compte : 485-0019-69  
Code SWIFT :  CHASUS33  
Numéro ABA :  021-000-021  
Intitulé du compte :  United Nations General Trust Fund  
Bénéficiaire :  UN Office of Administration of Justice  
Devise : Dollars des États-Unis 

4. Le montant forfaitaire par affaire est révisé par l’Organisation des Nations Unies 
et peut être ajusté d’un commun accord entre les Parties à la fin de 2011, puis tous les 
deux ans, pour refléter avec exactitude le coût des services rendus.  

Article 4  

1. En consultation avec le Secrétaire général de l’Organisation, le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies prend les dispositions administratives nécessaires 
au fonctionnement du Tribunal d’appel pour ce qui est des affaires relevant du présent 
Accord. Si le Président du Tribunal d’appel décide de convoquer une session du Tribunal 
au siège de l’Organisation pour les besoins d’une affaire ou d’un groupe d’affaires rele-
vant du présent Accord, l’Organisation fournit gratuitement à l’Organisation des Nations 
Unies les locaux, les arrangements et les facilités nécessaires.  

2. L’OMI prend à sa charge toutes les dépenses non couvertes par le montant for-
faitaire visé au paragraphe 3 de l’article 3 du présent Accord et découlant des procédures 
du Tribunal d’appel nécessaires au règlement des affaires visées par le présent Accord. Il 
peut s’agir notamment des frais de voyage et frais connexes des fonctionnaires de l’OMI 
visés à l’article 5.1 du Statut du Tribunal et de ceux des témoins. Avant d’engager des dé-
penses supplémentaires, le Greffier du Tribunal d’appel informe le Secrétaire général de 
l’OMI du montant estimatif de ces dépenses, de leur motif et se concerte avec l’OMI 
quant à la possibilité de prendre des dispositions alternatives. 

Article 5  

1. Le présent Accord entre en vigueur le 1er juillet 2009.  
2. Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend né de l’exécution du 

présent Accord.  
3. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties.  
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4. Chaque Partie peut mettre fin à l’Accord moyennant un préavis écrit de six mois.  
Le présent Accord est signé en double exemplaire à la date figurant sous les signatu-

res.  

Pour l’Organisation des Nations Unies :  
BAN KI-MOON  

Secrétaire général 
08/02/2010  

Pour l’Organisation maritime internationale :  
E.E. MITROPOULOS 
Secrétaire général  

21/01/2010  
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No. 1345 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

International Seabed Authority 

Agreement between the United Nations and the International Seabed Authority ex-
tending the competence of the United Nations Appeals Tribunal to the Interna-
tional Seabed Authority with respect to applications alleging non-compliance 
with the terms of appointment or contracts of employment of staff members of 
the International Seabed Authority. New York, 5 February 2010 and 11 Febru-
ary 2010 

Entry into force:  with retroactive effect from 1 July 2009, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Secretariat of the United 

Nations, 12 February 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Autorité internationale des fonds marins 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Autorité internationale des fonds 
marins étendant la competence du Tribunal d’appel des Nations Unies à 
l’Autorité  internationale des fonds marins en ce qui concerne les requêtes invo-
quant l’inobservation des conditions d’emploi ou des contrats de travail des 
fonctionnaires de l’Autorité internationale des fonds marins. New York, 5 fé-
vrier 2010 et 11 février 2010 

Entrée en vigueur :  avec effet rétroactif à compter du 1er juillet 2009, conformément à 
l’article 5  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies, 12 février 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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